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Économie et société en France (1600-1715)
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.I. 
Les contraintes structurelles

1°. « Livre de raison » de Pierre Audouys (1668-1701)

Naissance de ma fille aînée — Le 8 ième de mars 1668, ma femme
 accoucha asses heureusement d’une fille sur les trois quarts d’heure, il n’était pas encore une heure après minuit, le mercredi. Et le jeudi, elle fut baptisée à Saint-Maurille par Mr le Curé Le Gendre, à deux heures après midi. Son parrain fut mon beau-frère Daburon ; sa marraine fut Madame Belot, grand-mère de ma femme, qui se vit deux fois grand-mère, et elle la nomma Marie
. Dieu la conserve en état de grâce et lui donne sa sainte bénédiction ! Elle pensa mourir après le baptême, d’un flegme qui l’étouffait, sans Melle de la Pépinière Jannaux
 qui lui mit du vin en la bouche. Elle nous causa bien de l’ennui, à ma femme et à moi. Elle fut le lendemain envoyée en nourrice à Beaulieu chez la fille de ma nourrice qui était mariée à un Baufileul. Et qui après, pour avoir été trompée, fut donnée à la femme d’un nommé Benaist.

Le 25 avril, ma femme releva et Mr le chantre de Saint-Maurille Guérin, l’amessa
 à Saint-Maurille.

Naissance de mon fils aîné — Le 23 ième février 1669 à onze [heures] de nuit, ma femme accoucha d’un fils qui fut baptisé à Saint-Maurille par Monsieur le curé Cillot le 25 du même mois et fut nommé Jean-Baptiste par Monsieur Crézil, mon beau-père, et ma soeur Daburon
 qui furent parrain et marraine. Dieu lui fasse la grâce d’être honnête homme ou lui donne plutôt une belle mort ! Il fut le lendemain envoyé à Barré en nourrice chez la Croix-Cachet, meunier à Barré
, et j’ai allé par un mauvais temps, pluvieux et venteux. Le 13 mars 1669, ma femme releva et Mr Guérin, chantre de Saint-Maurille, lui lut la messe audit Saint-Maurille.

Mort de mon fils Jean — Le 13 ième avril, entre neuf et dix heures du matin, mon fils Jean-Baptiste mourut et fut enterré à la chapelle de Beaulieu, dans la fosse de nos prédécesseurs, par M. Todon, curé. [...]

Naissance de ma fille Anne — Le cinquième jour de mai 1670, ma femme accoucha à six heures lundi matin d’une fille qui fut baptisée le lendemain à Saint-Denis par Mr Chesneau, un des curés de ladite paroisse St Denis
. Son parrain fut Mr Charles Jannaux, sieur de la Pépinière, avocat au siège présidial de cette ville, et sa marraine damoiselle Marie Belot, femme de n. h. François Crézil, mon beau-père. Elle fut nommée Anne. Dieu lui donne sa sainte bénédiction et la vie dernière !

 Naissance de mon fils René-Jean — Le dixième septembre 1671, ma femme accoucha, le lundi entre onze heures et minuit, d’un garçon qui fut, le lendemain baptisé à Saint-Denis par Mr Verger curé dudit Saint-Denis et fut nommé René-Jean par Mr Brécheux, conseiller au Présidial et par Mlle ma belle-soeur Renée Neil, femme du frère aîné de ma femme.

 Sa mort — Le lendemain, porté en nourrice à Soulaines
, il n’y vécut qu’un jour et fut enterré audit Soulaines le 13 ième jour de dimanche dudit mois 1671. [...]

Naissance de mon troizième fils Jean — Le douzième juillet mil six cent soixante et treize , ma femme accoucha, quatre heures du matin sonnant, d’un garçon qui fut baptisé à Saint-Denis et fut nommé Jean par mon beau-frère François Crézil l’aîné et par damoiselle Marie Andrault, femme de mon cousin de la Pépinière Jannaux, avocat en cette ville, et porté le lendemain en nourrice dans la paroisse Saint-Lambert dans la métairie de Malitourne
. Dieu lui donne sa sainte bénédiction et bonne vie, plutôt la belle mort ! [...]
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Naissance de mon fils Pierre — Le douzième jour de janvier 1675, demie-heure après minuit, ma femme accoucha d’un garçon qui fut baptisé à Saint-Denis par Mr le curé Chesneau. Dieu lui donne sa sainte bénédiction et le fasse honnête, ou plutôt la belle mort ! Il fut envoyé le lendemain en nourrice chez Louis Pineau, paroisse de Mûrs
.

Retour de nourrice de mon fils Jean — Et le jour même, mon fils Jean fut ramené de nourrice, gros et gras. Dieu le fasse bon ou plutôt la mort ! [...]

Le premier jour de mai 1677, l’on m’apporta mon fils Pierre de nourrice. [...]

Mort de mon fils Pierre — Le quatrième septembre mi six cent soixante et dix-neuf, mon fils Pierre trépassa à 8 heures du soir et fut inhumé au cimetière de Saint-Michel
, tout proche la grande croix. Qu’il me fasse la grâce de prier Dieu pour moi ! [Il était] âgé de cinq ans passés. [...]

Naissance de mon second fils Pierre – Le 29 8 bre 1681, ma femme accoucha d’un garçon, à cinq heures du matin, lequel fut baptisé à Saint-Michel-du-Tertre, par Mr Maudoux, curé dudit lieu, et nommé Pierre par mon beau-frère Etienne Grézil et ma fille Marie l’aînée, ses parrain et marraine. Et fut envoyé le vendredi suivant, dernier dudit mois, en nourrice à Ecouflant
.
Sa mort – Le mardi 4 9 bre 1681, mon fils Pierre ci-dessus nommé mourut à trois heures du matin et fut inhumé au cimetière dudit Ecouflant où il était en nourrice, proche la grande croix du lieu. [...]

Le 7 mai 1682, ma femme fit une fausse couche, sans qu’elle eut pu douter de s’être blessée qu’en éternuant. [...]

Accouchement de ma femme — Le jeudi vingtième mai 1683, ma femme accoucha, à 9 heures sonnant, d’une fille qui fut le lendemain baptisée à Saint-Michel-du-Tertre par Mr le curé Maudoux et fut nommée Perrine par mon fils Jean et ma fille Anne. Et fut le lendemain 22 envoyée en nourrice en la paroisse d’Ecouflant.
Mort de ma fille Perrine — Le 15 juin 1684, ma fille Perrine mourut à Ecouflant où elle était en nourrice, et fut enterrée près la grande croix, auprès de son frère Pierre. [...]

Arch. Dép. Maine-et-Loire II E 83, « Papier mémorial de maître Pierre Audouys, Sieur de la Cléraudière, licencié es droits, avocat en parlement », transcrit in François Lebrun, « Une famille angevine sous l’ancien régime d’après son “papier mémorial” », Annales de Bretagne et des pays de l’Ouest, t. 82, n° 1, 1975, p. 47-67, DOI : https://doi.org/10.3406/abpo.1975.2759
Localisation des lieux cités. Guy Arthaud [cartographe], Jean Le Loyer [graveur], Jean de l'Aigle [graveur], Carte générale du duché d'Anjou, [1:200 000], Paris, sn, 1652 (détail) (Gallica [En ligne], URL : https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b530526178/f1)
2°. La famine de 1692-1694 relatée par l’abbé Laplaigne, curé de Fals (Lot-et-Garonne)

La présente année 1692 a été très disetteuse la misère a tué partout force monde. II ne s’est jamais vu tant de pauvres bien que le bled n’ait valu pendant l’année que sept livres et le vin jusqu’à la St Jean Baptiste huit livres, et tout d’un coup en a valu seize et dix sept, du côté de Lectoure
 jusqu’à vingt cinq. Elle promettait une très abondante récolte mais les brouillards qui commencèrent vers la mi-mai et qui durèrent jusqu’au mois d’octobre gâtèrent tout. Elle a donné très peu de bled et de millet gros [maïs], point de fèves, geiches [pois], besses [vesces]. On commença à couper les bleds à Ste Madeleine qui à peine ont été dépiqués au huit d’octobre à cause des pluies fréquentes car on ne dépiqua deux jours de suite. Le bled a valu sous le fléau cinq livres dix sols, à la Toussaint six livres cinq sols, à Noël sept livres. On a fait les vendanges à la Toussaint. Très peu de vin et très vert qui a valu à la cannelle dix et douze livres
, il eut été sans prix si le bas Languedoc n’en eut fourni pour le Roi cinq à six mille tonneaux et enfin par toute la Province que les marchands n’ont pas voulu donner pour 40 livres la barrique […]
La présente année mille six cents nonante trois a été très misérable dans laquelle est mort partout de pure misère une quantité prodigieuse d’hommes que dans les paroisses il n’en reste qu’un comme à Bequin les Garonne
. Le bled s’étant vendu jusqu’à la récolte neuf à dix livres ; à la récolte 7 livres 10 sols, dans le mois d’août et le reste de l’année dix, onze et douze livres. II s’en est recueilli si peu et de toute sorte de grains que la plus grande partie des lieux eussent demeuré sans semer si Louis le grand n’eut fait donner des grains partout, la faim étant générale dans le Royaume sur quoi il a fait déclaration et arrêté au conseil pour faire cotiser tous les biens tenant bien aisés pour la subsistance des pauvres par son exemple qui a fait bâtir au Louvre force fours et donner force million aux pauvres. Toutes les villes bien policées ont voulu imiter et en exécutant les arrêts du conseil ont fait un catalogue de tous les pauvres en leur donnant de quoi vivre. [...]
L’année a été fort sèche, l’hiver sans glace que deux jours, le printemps fort sec, l’été sans une pluie. L’automne sec et si peu de vin que de mémoire d’homme il ne s’en était vu si peu. Il a valu à la cannelle 20 livres et avait été sans prix aussi bien que l’année dernière sans une grande quantité de vin vieux qu’on a fait porter de Sète. Les semaisons se sont faites avec beaucoup de peine à cause de la sécheresse, pour un bohier
 il y fallait trois ou quatre personnes pour rompre des mottes de la terre et dans les terres fortes il y fallait traîner des échelles de charrette pour rompre les mottes de terre ; jusqu’au vingt huit octobre les garets [guérets : jachères] n’ayant pu être faits à cause de la grande sécheresse. [...]
L’hiver de l’année mille six cens quatre vingt quatorze fut très sec et très froid par les grandes gelées qui ont duré presque tout le mois de mars. Les bleds bien que semés tard étaient très beaux, mais par la grande sécheresse et un grand vent d’autan qui survint le dixième de mars et qui dura le dix-huit et dix-neuf et qui les déracina si fortement que tout le monde se croyait perdu, mais trois jours après furent rafraîchis par une douce pluie qui promettait une très forte récolte lorsque le sept de mai à trois heures après midi tomba une grêle qui emporta notre récolte de vin. […] L’année ayant été la plus misérable que les vivants eussent vue car la comparant à celle de 1631 et de 1633 la pire, il n’avait de comparaison. Le bled se vendait au mois de janvier douze et treize livres, au mois de février quatorze et quinze, au mois de mars et d’avril à quinze et seize. En mai jusqu’à la saint Jean dix-sept et dix-huit. […]
Tout le monde vendait aux marchés au cri public, linges, habits, meubles. Les nouvellement mariés vendaient leurs habits nuptiaux. Pour les biens fonds, on en achetait à très vil prix. Le Roi fit faire force libéralités à Paris et dans tout le royaume ; pour notre part nous eûmes cent livres par le secours de Madame de Bastard la trésorière
. Il y a eu aussi un ordre du Roi de taxer dans toutes les paroisses les biens tenants et aisés et que tous les pauvres restassent dans leurs lieux. Le  parlement de Toulouse donna arrêt pour que les femmes mariées pussent vendre et que ceux qui leur prêteraient fussent payés préférablement à leur dot. Malgré cette grande précaution, il est mort dans la province un tiers de monde de misère. La faim leur engendrait une fièvre tierce, tantôt quarte, et une gale générale par tout le corps, avec cela une langueur qui les mettait au tombeau.

La récolte de bled ayant été très petite, il s’est vendu sous le fléau 9 livres 15 sous. Point de vin. Le millet tant gros que petit qu’on avait semé en quantité a sauvé la vie à force monde, car dans les mois de septembre et pour le reste de l’année le bled ne s’est vendu qu’à sept livres. L’été a été très chaud. La gelée commença à mi-octobre. Tout ce qui était nécessaire pour la vie des hommes étant très cher, le vin s’est vendu toute l’année à 22 livres, 24 livres et 30 livres sur la fin ; au détail, partout à six sols. La volaille très chère à cause des grandes et générales maladies. Cazaux, bordier de Laillé
 vendit au mois de septembre 3 poules à 30 sous pièce ; les oisons très rares, un écu la paire
 ; les veaux et les moutons très chers. Tout le monde était presque réduit à l’aumône. La plupart des pauvres se rendaient voleurs. [...], les voleurs prenaient habits de moine pour se déguiser. Les prévôts avaient force occupation. On en fit brûler trois à Agen, par la mort desquels on donna un peu l’épouvante. Point de l’église, qui ait été à l’abri du brigandage, jusqu’à déterrer les morts pour avoir le suaire qu’ils vendaient.

Arch. Dép. Lot-et-Garonne E sup. 187, Fals, Baptêmes-Mariages-Sépultures, 1691-1699, f° 12r, 19r, E sup 186, Fals, Sépultures, 1664-1703, f° 16r, transcrits in André Mateu « Météorologie, prix, crises économiques et démographiques, événements religieux et politiques a la fin du ⅩⅦe siècle ou La chronique de l'abbé Laplaigne, curé de Fals », Revue de l’Agenais, t. 105, n° 3, juil.-sept. 1978, p. 215-250.
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Localisation approximative des lieux cités. Dezauche, L'Election de Lomagne, partie de celles d'Armagnac, de Rivière Verdun, de Montauban, de Cahors et autres parties de la généralité de Bordeaux, Paris, Dezauche, 1780, détail (Gallica [En ligne], URL : https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b53029475k/f1)

3°. Plaintes d’un fermier sur les ravages de la guerre (1653)

Faits desquels Jehan Harly fermier de la terre et seigneurie d’Esprunes pres Melun entend informer en vertu et execution de l’arrest de la Cour du 8 août 1653 qui ordonne que ledit Harly articulera plus amplement ses faicts dans huictaine, auxquels Mre François-Louis Arbaleste, chevalier, vicomte de Melun et dame Marie de Montmorency, veusve de Mre Guy Arbaleste, vivant aussy chevalier, vicomte dudit Meulun, tutrice de damoiselle Marie Arbaleste, fille dudict défunt et d’elle, pourront rendre huictaine apres et en informeront les parties au mois pardevant le plus prochain juge des lieux
.

1ent Que ayant commencé à semer les gros bleds en l’année 1650 pour les recueillir en l’année 1651 en ladite terre, il y a eu des grandes eaux sur la fin de l’année 1650 et commencement de l’année 1651 ; qu’elles ont noyé 28 arpents
 et plus de bleds qui estoient ensemencés sur les terres dépendantes de ladite terre d’Esprunes
, sur diverses pieces de terre où ne s’y est recueilly aulcune chose ou si peu que cela ne valoit pas la semence, sans lesquelles grandes eaux ledict Harly y auroit recuilly au moings de dix à douze muids de bled, attendu la grande apparence qu’il avoit d’y recueillir la dicte quantité sans les grades eaux, nonobstant cette perte n’a délaissé d’estre forcé par le sieur Arbaleste à paier le prix de son bail de la seconde année d’iceluy.

Le 2e, que les gens de guerre lui ont pris et dissipé 6 à 7 muids
 de bled tant battu que à battre en juin 1652 et 6 à 7 muyds d’avoyne
 qui estoit dedans le grenier.

Le 3e, que les dits gens de guerre luy ont pris et emporté tout son linge, vaisselle et ustancilles qui estoient de valeur de plus de 1200 livres, mesme rompu ses coffres pout battre les grains dans iceulx.

Le 4e faict, que les dicts gens de guerre l’ont pris à rançon et, pour avoir liberté de sa personne il a esté contrainct de paier trente pistolles
 qu’il a empruntées de Madame de Persan
.

Le 5e faict, que en l’année 1652, la gresle luy a ruyné une pièce de vingt-quatre arpentz de terre qui a faict que les bleds ont esté perdus, en sorte que de 13 à 14 muids de bled qu’il eust recueilly en icelle, il n’en a pas eu trois.

Le 6e faict, que le mesme jour la gresle luy a encore perdu le tiers d’une piece de terre aussy ensemencée en bled, contenant quarante-quatre arpents où il auroit recueilly 20 à 24 muids de bled ou plus, y en ayant au plus de moitié de perdue par la gresle.

Le 7e faict, que les gens de guerre lui ont faict manger par leurs chevaux en une pièce de 24 arpents de bled plus de 3 à 4 arpents, qui luy ont fait perte au moings de deux muids de bled.

Le 8e faict, que les ditz gens de guerre luy ont emporté deux meules de foing de la valeur de la somme de 400 livres, à raison de 25 livres le cent.

Le 9e faict, que les dictz gens de guerre luy ont emporté 240 toysons de layne, de valeur de la somme de 230 livres.

Le 10e faict, que les dictz gens de guerre luy ont perdu douze arpents de prez sur lesquels il eust recuilly au moings trois milliers de foings qu’il auroit vendu 21 livres le cent ainsi qu’il se vend au païs.
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Le 11e faict, que les dictz gens de guerre luy ont pris six muids
 de vin et trois charrettes qui estoient de la valeur de 300 livres et le vin de 45 livres le muid.

Le 12e faict, qu’il luy a esté pris par l’armée du duc de Lorraine
 deux chevaux qui estoient de valeur de 600 livres, toutes lesquelles autres pertes et vols ont esté prises et emportez et faictes par les gens du Roy pendant qu’ils ont esté à Melun et aux environs à diverses fois.

Le 13e faict, qu’il luy a esté pris 50 moutons de 7 livres pièce et, pour sauver le reste de ses moutons et brebis, il a baillé trois pistolles que Madame de Persan luy a prestées.

Le 14e faict, que environ la Pentecoste 1652 les gens de guerre de l’armée du maréchal de Turenne luy ont pris trente vaches de valeur au moings de 45 livres pièce et toute sa voliere tant en volailles, dindes, poules, chapons, pouletz, oisons et cannes qui estoient eu nombre de plus de 300, laquelle volliere vallait plus de quatre centz livres.

Tous lesquels faicts cy dessus il offre prouver et vérifier suivant et en exécution dudit arrest outre la preuve qu’il en a desja faicte.

Archives du greffe du tribunal civil de Melun, 1653, in Gabriel Leroy, « Documents inédits sur les ravages des troupes dans la Brie au temps de la Fronde », Revue des sociétés savantes des départements, 5e s., t. Ⅲ, 1er sem., mai-juin 1872, p. 673-674.

Localisation des lieux cités. Carte particulière des environs de Paris par Messrs de l'Académie royalle des sciences en l'année 1674 ; gravée par F. de la Pointe [≅ 1 :88 000], Paris, sn, 1678, f8-9 (détail) (Gallica [En ligne], URL :  https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8593311j/f8 et https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8593311j/f9)
.II. Les cadres de la société

1°. Établissement de la capitation (18 janvier 1695)

[…] nous avons résolu, pour nous mettre en estat de soutenir les dépenses de la guerre aussy longtemps que l’aveuglement de nos ennemis les portera à refuser la paix, d’établir une capitation générale, payable pendant le temps de la guerre seulement, par tous nos sujets, sans aucune distinction, par feux et par familles ; […] En effet, cette capitation se répandant généralement sur tous, sera peu à charge à chaque particulier, et, jointe à nos revenus ordinaires, produira des fonds suffisans, dont le recouvrement, se faisant sans frais et sans remises, rendra ce secours beaucoup plus prompt, plus facile et plus effectif. Nous croyons mesme, si ce recouvrement réussit, comme nous avons sujet de l’espérer, qu’il nous donnera lieu de nous passer à l’avenir des affaires extraordinaires, auxquelles la nécessité des temps nous a obligé d’avoir recours, promettant, en foy et parole de Roy, de faire cesser cette capitation générale trois mois après la publication de la paix.

À ces causes, et autres considérations à ce nous mouvant, de nostre certaine science, pleine puissance et autorité royale, nous avons, par ces présentes signées de nostre main, dit et déclaré, disons et déclarons, voulons et nous plaît qu’à compter du premier jour de ce mois, il soit établi, imposé et levé, dans toute l’étendue de nostre royaume, pays, terres et seigneuries de nostre obéissance, mesme dans les pays et villes que nous avons conquis depuis la déclaration de la présente guerre, une capitation générale par feux ou familles, payable d’année en année, pendant la durée de la présente guerre, sans qu’elle puisse estre continuée ni exigée, sous quelque prétexte que ce soit, trois mois après que Dieu nous aura donné la paix ; qu’à cet effet il soit arresté par les intendans et commissaires départis dans chacune des généralités, provinces, pays et départemens, par les syndics des diocèses et des Estats, et par les gentilshommes qui doivent agir conjointement avec lesdits intendans, suivant la présente déclaration, des rôles de répartition de ladite capitation, conformément au tarif arresté en nostre Conseil, contenant la distribution de nos sujets en vingt-deux classes, qui sera attaché sous le contre-scel des présentes. Voulons qu’aucun de nos sujets, de quelque qualité et condition qu’il puisse estre, ecclésiastique séculier ou régulier, noble militaire ou autre, ne soit exempt de ladite capitation, hors nos sujets taillables cotisés à la taille ou autres impositions ordinaire au dessus de 40 sols, les ordres mendians et les pauvres mendians, dont les curés des paroisses donneront des rôles signés et certifiés d’eux, de quoy nous chargeons leur honneur et leur conscience. Nous sommes persuadés que les ecclésiastiques se soumettrons d’autant plus volontiers qu’outre que l’intérest de la religion et le zèle qu’il ont toujours fait paroistre pour nostre service les y engangent, leur profession les empeschant de nous servir dans nos armées, où la plupart seroient appelés par leur naissance, ils ne peuvent que par cette voye contribuer, en cette occasion, à la défense de l’Estat, dont ils composent le premier corps. Mais, d’autant que l’assemblée générale du clergé de nostre royaume se doit tenir en cette année que les témoignage que nous avons toujours reçus du zèle de ce corps nous font présumer qu’il continuera à nous en donner des marques, en nous accordant par un Don gratuit des secours proportionnés aux besoins de l’Estat, et qu’il ne seroit pas juste qu’il se trouvast en mesme temps chargé de contribuer à la capitation, voulons que, quant à présent, le clergé et les membres en dépendans ne soient point compris dans le tarif qui sera arresté en nostre Conseil, ni dans les rôles qui seront arrestés par les intendans pour le recouvrement des taxes de la  présente année. Nous ne doutons pas aussy que la noblesse de nostre royaume, qui expose tous les jours sa vie et qui verse si généreusement son sang pour nostre service et pour le soutient de l’Estat, ne sacrifie avec le mesme dévouement une aussy légère portion de ses revenus que celle à laquelle la taxe des gentilshommes sera réglée.

« Appendice. Ⅹ. Déclaration du Roi portant ordonnance de la capitation. 18 janvier 1895 », in Correspondance des Contrôleurs généraux des Finances avec les intendants des provinces, publiée par ordre du Ministre des finances, d’après les documents conservés aux Archives nationales, éd. Arthur M. de Boislile, t. Ⅰ, 1683 à 1699, Paris, Imprimerie nationale, 1874, p. 565-566.
2°. Aveu et dénombrement des droits seigneuriaux à Villabé et Coupeaux (1671)

Titre nouvel et reconnaissance faite par les habitants de la paroisse de Villabé et Coupeaux des droits qu’ils doivent à très haut et très puissant seigneur messire Nicolas de Neuville, duc de Villeroy, à cause de ses seigneuries de Villabé et Coupeaux, unies et incorporées à son duché de Villeroy
.
Du dimanche douzième jour du mois d’avril 1671 avant midi. 

Furent présents en leurs personnes S. Richard et G. Bezard, marguilliers de l’église paroissiale de Villabé, E. Curé laboureur, J. de Rampillon marchand, et [suivent 29 noms], tous vignerons, E. Gimbault berger, Renée Verrier veuve de feu G. Ruffin laboureur, et Jeanne Bezard veuve de feu T. Hebert ; tous habitants et paroissiens desdits Villabé et Coupeaux et y demeurant et faisant et représentant la plus grande et saine partie d’iceux assemblés au son de la cloche, sous le portail de la grande porte et principale entrée de l’église paroissiale de Saint-Marcel, à l’issue de la grande messe, en la manière accoutumée pour les affaires de ladite paroisse. 
Lesquels ont tous volontairement reconnu, confessé et avoué par les présentes, confessent, avouent et déclarent d’une commune voix comme il est, que très haut et très puissant seigneur messire N. de Neuville, duc de Villeroy, pair et maréchal de France, chevalier des ordres du roi, chef du conseil royal ès finances, ci-devant gouverneur de la personne de sa Majesté et encore de présent, gouverneur pour le roi de la ville de Lyon et province de Lyonnais, à cause de son dit duché, a droit de moulins banaux sur la rivière d’Estampes dans toute l’étendue desdites seigneuries de Villabé et Coupeaux, laquelle banalité est de 12 boisseaux de grain un boisseau de grain
, s’étend sur tous les habitants desdits lieux, lesquels sont tenus d’y moudre leur grain sous peine de confiscation des bêtes, sacs, grains, farines quand ils sont trouvés allant et venant de moudre à d’autres moulins que ceux de Villeroy et d’Ormoy
, et de 75 sols d’amende. 
Et pareillement, ledit seigneur duc a droit de pressoirs banaux à vins sur tous les habitants desdites paroisses et autres qui possèdent des vignes dans l’étendue desdites seigneuries, lesquels sont tenus de faire pressurer leur vin aux pressoirs et d’en payer le droit de pressurage à raison ce 5 seaux 1 seau, sous peine de confiscation des marcs
, chevaux, bêtes de somme et autres choses servant à voiturer les marcs et vins qui seront trouvés allant et venant de pressurer à d’autres pressoirs que lesdits pressoirs banaux, et de 75 sols d’amende. 

Comme aussi a droit de corvées sur tous lesdits habitants lesquels sont tenus de se nourrir à leurs dépens pendant qu’ils font lesdites corvées.

Comme aussi a droits d’étallonage, de mesure, forage, persage et rouage
 dans l’étendue desdites seigneuries, lequel persage est d’une pinte mesure du bailliage pour chaque poinson ou demie queue
 de vin qui se vend au détail. Sont obligés ceux qui vendront ledit vin au détail d’avertir le fermier dudit droit pour être perçus lesquels poinsons, à peine de 75 sols d’amende. Et ledit droit de rouage est de 15 deniers pour chaque charrette chargée de vin dans l’étendue desdites seigneuries pour mener et conduire ailleurs, que sont obligés de payer ceux qui enlèvent ou font enlever ledit vin avant ledit enlèvement et d’en avertir le fermier sous peine de pareille amende de 75 sols.
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Et est ledit seigneur duc et ses prédécesseurs seigneurs en paisible, juste et légitime possession de temps immémoriaux de tous lesdits droits, lesquels iceux habitants promettent et s’obligent tant pour eux que pour leurs successeurs de dorénavant bailler, payer et continuer audit seigneur duc.

Outre N. Barré, notaire et tabellion royal en la prévôté et châtellenie de Corbeil, ont signé E. Curé, P. et G. Texier, P. Bezard, Tanneret, Rampillon, Pinau et Gourdet. Les autres ont déclaré ne savoir écrire ni signer.

Arch. Dép. Essonne 2E77/488 Étude notariale de Mennecy (1555-1940), Villabé, Étienne Boudet : terrier (1641-1660), Minutes des aveux et dénombrements pour le terrier du duché de Villeroy, transcription Michel Fontenay, in Jean-Pierre Jessenne, Philippe Minard, L’Histoire par les sources. La France moderne, t. II : 1653-1789, Paris, Hachette, coll. « Les Fondamentaux », 1999, p. 53-55.
Localisation des lieux cités. Carte particulière des environs de Paris par Messrs de l'Académie royalle des sciences en l'année 1674 ; gravée par F. de la Pointe [≅ 1/88 000], Paris, sn, 1678, f8 ( Gallica [En ligne], URL :  https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8593311j/f8)
3°. Édit de Louis ⅩⅣ sur les biens communaux (avril 1667)

Entre les désordres causés par la licence de la guerre, la dissipation des biens des communautés a paru des plus grands. Elle a esté d’autant plus générale que les seigneurs, les officiers et les personnes puissantes se sont aysément prévalus de la foiblesse des plus nécessiteux ; que les intérests des communautés sont ordinairement les plus mal soutenus et que rien n’est davantage exposé que ces biens, dont chacun s’estime le maistre.

[…] nous avons ordonné que, dans un mois à compter du jour de la publication des présentes, les habitans des paroisses et communautés, dans toute l’estendue de nostre royaume, rentrent sans aucune formalité de justice dans les fonds, prés, pasturages, terres, usages, communes, communaux, droits et autres biens communs par eux vendus, ou baillés à baux à cens ou emphytéotiques, depuis l’année 1630, pour quelque cause et occasion que ce puisse estre ; mesme à titre d’échange, en rendant toutefois, en cas d’échange, les héritages échangés, et à l’égard des autres aliénations, en payant et remboursant aux acquéreurs dans dix ans, en dix payemens égaux d’année en année, le prix principal desdites aliénations faites pour causes légitimes et qui aura tourné au bien et utilité desdites communautés, suivant la liquidation qui en sera faite par les commissaires qui seront à ce par nous députés ; et ce pendant l’intérest à raison du dernier 24, qui diminuera à proportion des payemens qui seront faits, sans que les créanciers des communautés, mesme ceux qui se trouveront créanciers pour raison de remboursement du prix pour lequel les communes auront esté aliénées, puissent faire saisir lesdites communes, ni en faire faire bail judiciaire, ni s’en faire adjuger les fruits ou jouissance à quelque titre ou sous quel prétexte que ce soit, en justice ou par convention faite avec les habitans, à peine de perdre leur den et de 2,000 livres d’amende.

Voulons qu’à cet effet les sommes nécessaires pour lesdits remboursements soyent imposées et levées sur tous et chacun les habitans des dites communautés et paroisses, le tout nonobstant tous contrats, transactions, arrests, jugemens, lettres patentes vérifiées et autres choses à ce contraires ; auquel remboursement voulons que tous les habitans des paroisses contribuent, mesme les exempts et privilégiés, lesquels à cet effet seront taxés d’office par les commissaires par nous départis dans les provinces, à proportion des biens qu’ils se trouveront posséder dans lesdites paroisses. Défendons à toutes personnes, de quelque qualité et condition qu’elles soyent, et à leurs fermiers, d’envoyer leurs bestiaux pacager dans lesdites communes, ni de prendre aucune part dans lesdits usages, qu’ils n’ayent payé les sommes auxquelles ils seront compris par les dits remboursemens, à peine de confiscation des bestiaux et de 2,000 livres d’amende.

Et seront tenus tous seigneurs prétendans droit de tiers dans les usages, communes et communaux des communautés, ou qui en auront fait faire le triage à leur profit depuis l’année 1630, d’en abandonner et délaisser la libre et entière possession au profit des communautés nonobstant contrats, transactions, arrests, jugemens et autres choses à ce contraires.

Et au regard des seigneurs qui se trouveront en possession desdits usages auparavant lesdites trente années, sous prétexte dudit tiers, ils seront tenus de représenter le titre de leur possession par-devant les commissaires à ces députés, pour en connoissance de cause y estre pourvu. Et en cas que lesdits seigneurs soyent et demeurent maintenus dans ledit tiers, ne pourront eux ni leurs fermiers user comme les autres habitans des pasturages, bois, communes et autres usages, à peine de réunion de la portion qui leur aura esté assignée pour leur triage.

Et, au moyen de ce que dessus, faisons très-expresses inhibitions et défenses à toutes personnes, de quelque qualité et condition qu’elles soyent, de troubler ni inquiéter les habitans desdites communautés dans la pleine et entière possession de leurs biens communs, et auxdits habitans de plus aliéner leurs usages et communes, sous quelque cause et prétexte que ce puisse estre, nonobstant toutes permissions qu’ils pourroient obtenir à cet effet, à peine contre les consuls, échevins, procureurs, syndics et autres personnes chargées des affaires desdites communautés, qui auront passé les contrats ou assisté aux délibérations qui auront esté tenues à cet effet, de 3,000 livres d’amende, au payement de laquelle ils seront solidairement contraints au profit des hospitaux généraux des lieux, de nullité des contrats et de perte du prix contre les acquéreurs, qui sera délivré pareillement auxdits hospitaux.

« Appendice. Ⅵ. 1. — Édit du Roi, portant pouvoir aux communautés de rentrer dans leurs usages et défense de saisis les bestiaux », in Lettres, Instructions et Mémoires de Colbert, publiés d’après les ordres de l’empereur, sur la proposition de Son Excellence M. Magne, ministre secrétaire d’État des finances, éd. Pierre Clément, t. Ⅳ, Administration provinciale, agriculture, forêts, haras — Canal du Languedoc, routes, canaux et mines, Paris, Imprimerie nationale, 1867, p. 576-578.

4°. Statuts des orfèvres de Sedan (février-mars 1673)

Reglement et ordonnance sur l’estat et mestier de l’orfebverie faict d’un commun accord par tous les maistres orfebvres de cette ville de Sedan qu’ils présentent à Messieurs du Conseil de la Police de cette ville de Sedan pour estre reçus, gardés et observés inviolablement par lesdicts orfebvres ainsy et en la manière que ensuit 

Que nul désormais et à l’advenir quel qu’il soit ne puisse tenir boutique et besoigner de l’estat d’orfebvre sans que préalablement il ait fait chef d’œuvre et que ledict chef d’ œuvre soit fait en la maison et boutique de l’un des maistres dudict mestier qui seront eslus à la pluralité des voix des orfebvres. 

Que ceux qui voudront estre reçus maistres orfebvres en ladicte ville de Sedan seront tenus faire apparaistre de leur conversation bonne vie et renommée et de leur apprentissage et bailler bonne et suffisante caution résidente en ladicte ville de la quantité de dix marcs
 d’argent afin qu’aucuns ne soient fraudés et déçus. 

Que lesdicts Maistres orfebvres ne pourront tenir serviteurs en leurs boutiques qu’ils n’ayent fait le temps de leur apprentissage et en fasse apparoir. 

Que lesdicts Maistres orfebvres ne pourront besoigner d’aucun argent qui ne soit à l’essay et revenant blanc du feu. 

Que lesdicts orfebvres ne pourront besoigner de moindre or que de vingt deux carats. 

Que lesdicts orfebvres marchands joyaliers ou autres ne pourront achepter or ou argent en lingots ou autre à un incognu, vaisselle marquée armoriée s’ils n’ont tesmoignage d’où ils viennent. 

Que lesdicts orfebvres esliront tous les ans deux d’entre eux pour estre maistres du mestier pour cette année et ainsy qui pourront visiter, et seront tenus le faire, les boutiques des autres orfebvres, marchands ou joyaliers si leurs besoignes sont d’or ou d’argent au prix, titre et qualité que dessus et si seront les ouvrages dudict mestier contremarqués de la marque du mestier et ne pourra aucun orfebvre besogner en chambre sans le congé et permission des maistres du mestier. 

Qu’ils esliront tous les ans le clerc du mestier pour redemander par les boutiques des orfebvres les besoignes perdues et mal prises et luy sera payé cinq sols pour son sallaire. 

Que lesdicts orfebvres ne pourront à l’advenir tenir apprentif qu’il ne s’oblige l’espace de six ans durant ledict temps et autrement à faute de ce faire ne pourront ledicts apprentifs estre reçus maistres en ladicte ville et seront tenus lesdicts apprentifs en passant leur louage de mettre à la boitte du mestier la somme de cinquante sols. 

Que les enfans des maistres ne seront tenus à l’advenir faire apprentissage et faire les six ans, mais que voulant se faire recevoir maistres seront tenus faire chef d’œuvre comme les autres. 

Que les maistres du mestier eslus par chacune année presteront le serment en justice en tel cas requis et accoutumé.

Comme en pareil feront tous ceux qui passeront et seront reçus maistres avant pouvoir ouvrir et tenir boutique. 

Que lesdicts orfebvres feront faire deux placques de cuivre esquelles seront mises et apposées leurs marques dont ils ont accoustumé user en leurs ouvrages et la contremarque du mestier afin d’y avoir recours quand besoin sera, l’une desquelles sera entre les mains des maistres du mestier qui la garderont les années de leur charge et l’autre demeurera au greffe de la police, afin que toutes choses se fassent en vérité. 

Que tous ceux qui voudront passer maistres dudict mestier d’orfebvrerie seront tenus après avoir fait chef d’œuvre et trouvés estre capables et avant faire serment mettre six livres en la boitte du mestier pour subvenir aux frais dudict mestier et afin d’avoir moyen de faire entretenir les choses susdictes.

Georges Hubrecht, « L’organisation des métiers et les corporations dans la principauté de Sedan », Revue juridique et économique du Sud-Ouest, 1970, n°1-2, p. 28-29. 
.III. Les hiérarchies sociales

1°. Inventaire après décès de la femme d’un forgeron (3 avril 1711)

3.4.1711 copie dvt Claude Bouvet Nre Royal Segré
, h.h. Jacques Justeau forgeur veuf de †Suzanne Bodard père et tuteur naturel de leurs enfants mineurs
, lequel nous a requis de nous transporter en la maison où il demeure au village de Vrezée à La Chapelle-sur-Oudon
 ou étant a comparu ledit Sieur Justeau, h.h. François [Bodard] marchand demeurant à Segré St Sauveur
, Jean Bodard marchand demeurant à Ste Gemmes, & Mathurin Chaillou maréchal en œuvres blanches demeurant à Andigné
 oncles maternels des enfants mineurs dudit Justeau et de ladite †Bodard, auxquels ledit Justeau a remontré que désirant convoler en 2e noces, il désire faire faire inventaire des meubles et effets de la communauté de lui avec ladite †Bodard, pour obvier aux différents qui pouraient naître, c’est pourquoi il a requis iceux Bodard frères & Chaillou de vouloir être présents audit inventaire ce qu’ils ont consenti et nous ont tous requis d’y pourvoir en conséquence de l’ordonnance de messieurs du présidial d‘Angers en date du 16.4 signée Goureau, demeurée attachée, et pour apprécier lesdits meubles et marchandises lesdites parties ont nommé h. h. Hubert Foubert marchand poilier demeurant à Segré St Sauveur & Claude Clereaux marchand hoste demeurant à La Chapelle lesquels ont promis et juré de fidèlement acquiter ladite commission, ce qui a été fait ainsi que s’ensuit.

1 table carré de bois de noyer garnie de 2 liettes fermante de clef avec ses 2 bancelles

4 l

1 coffre de bois de poirier fermante de clef
6 l

1 petit depesse de bois de noyer fermant à 4 fenêtres garni d’une liette
18 l

1 petit cabinet fermant à 2 fenêtres
5 l

1 chalit de bois de noyer garni de sa fonçaille et fond de bois, 1 paillasse, 1 couette et 1 traversier et oreiller garni de plume, lesdites couette et oreiller ensouillés de couetty et le traversier de toile, 1 lodier garni de fillasse, 1 couverture de laine verte mi-usée, 1 demi tour de lit de beslinge bon, contenant 4 pièces avec la pante, le dossier de toile peinte usée, son oreiller de toile aussi peinte
 
36 l

1 couchette de bois de chêne garnie de son foncaille, 1 couette, 1 traversier, 2 oreillers de plume et l’autre de balle
, un lodier garni de fillasse usé avec ses 3 rideaux de toile peinte
6 l

1 petit bois de couchette de chêne garni d’une paillase, 1 petite couette et 1 lodier de toile fourré de filasse étant à l’usage d’un enfant
60 s

1 huge de bois de chêne

30 s

1 couette garnie de plume ensouillée de toile et 1 couverture de beslinge brun
5 l

1 bois de couchette garni de 2 petites couettes oreillers de toile, 1 méchant lodier avec couverture de beslinge demi usé
6 l

1 charnier
 avec ce qu’il y a de viande salée dedans
25 l

5 futs 3 pipes et demi busse

5 l

26 livres de vaisselle destain tant creuse que platte à raison de 12 s la livre soit
21 l 12 s 

3 chaudrons l’un tenant environ 5 seaux d’eau, l’autre 1,5 seillée
 et 1 seau d’eau, avec 2 petits poislons
25 l

1 plattine d’airain

4 l 10 s

3 chandeliers et 1 lampe de potin

60 s

1 poële à queue avec 1 marmitte de fer et son couvercle aussi de fer 
4 l 10 s

1 crémaillère, 1 broche à rôtir, 1 pelle à feu, 1 huis de four avec un réchaud de fer 
4 l

ce qu’il y a de pots et de bouteille
20 s

2 pannes l’une desquelles est fendue avec leurs seilles et 3 braies

7 l

1 bois de couchette de noyer
20 s

ce qu’il y a d’essele
 de noyer et autre bois montant 200 pieds ou environ sur 1 pied de longueur, avec un vieil fut de quart
20 l

1 fourniture de Melle de cercle

10 l

1 vieil fusil, 1 pistolet, 1 hallebarde et 1 sabre
5 l

9 chaises foncées de jong avec un viel fauteuil de bois 
30 s

3 poches avec 1 mecesse le tout ensemble

30 s

1 crochet
15 s

4 rouets à filer, 2 bois et 2 mechandier avec 1 travouil

4 l

22 draps de toile de lin, réparon à grosse toile de 6 à 7 aulnes le couple

30 l

16 nappes de toile de réparon à grosse toile
5 l

6 serviettes et 6 souilles d’oreiller de toile de lin presques neuves
6 l

12 coueffes de toile blanche et 10 coueffes de toile de brin
 avec ce qu’il a de bonnets à l’usage de la défunte
6 l

1 justaucors destaminne 1 cotillon de ratiene le tout brun 1 tablier de ras barré, 1 coueffe camelot doublée de taffetas noir

14 l

à l’égard du surplus des habillements de ladite défunte Bodard a été relaissé du consentement des parties pour habiller des enfants mineurs, et pour les habillements et linges à l’usage dudit Justeau ils n’ont été inventoriés du consentement des parties attendu qu’ils ne sont d’aucune conséquence 

24 livres de fil d’étoupe, 23 livres de fil de réparon et 5 livres de brin

10 l

120 livres de lin brayé
 à raison de 3 s la livre soit
18 l

4 livres de laine
40 s

50 boisseaux de blé mesure de Segré

70 l

3 boisseaux d’orge dite mesure avec 1 boisseau de froment
4 l 10 s 

1 boisseau mesure de Segré, 2 grelles à greller, et 1 pelle fustière

25 s

et les intruments de la forge dudit Justeau consistant dans 1 enclume, 1 soufflet double, 2 autres vieils soufflets, 1 baune 1 estant et les tenailles, marteaux et ce qu’il y a de charbon et pallons

70 l

il a été procédé à l’estimation et prisage des bestiaux étant sur ledit lieu de Vrezée ainsi que suit

3 mères vaches
80 l

1 thoro de 2 ans
50 l

2 veaux d’un an
25 l

1 cheval avec sa selle et son équipage
30 l
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le prisage desdits bestiaux se monte à la somme de 213 l delaquelle faut déduire celle de 74 l pour laquelle ledit Justeau et ladite †Bodard auraient été chargés des bestiaux lors du bail que leur en auraient consenti les sieurs Adam et Longuel, reste
138 l

à l’égard des semences et autres profits qui pourraient être sur ledit lieu, a été arbitré par lesdites parties que ledit Justeau en jouira et s’oblige acquitter ses enfants tant de la ferme dudit lieu de Vrezée qui échéra au jour de Toussaint prochain, des réparations auxquelles il pourrait être tenu
 74 l

s’ensuivent les dettes passives déclarées par ledit Justeau être de sadite communauté

à Monsieur de Longuail 60 l restant de la ferme dudit lieu de Vrezée
-60 l

audit Jacques Bodard son beau-frère pour fourniture de beurre à sa défunte femme
-4 l

à Françoise Leroyer sa servante domestique restant des gages à lui payer
-15 l

au sieur de Hautebize Belnoë marchand à Segré pour marchandise de fer qu’il lui a fournies
‑21 l 11 s

à Joseph Bodard son beau-frère pour ses gages en qualité de compaignon
-55 l

au sieur Dumesnil chirurgien pour médicaments fournis à guérir Jacques Juteau son fils l’un des mineurs
-8 l

au sieur Noisle aussi chirurgien pour le prix de chauffage qu’il aurait vendu audit Justeau
-2 l. 10 s.

somme des dettes passives
169 l 1 s

suivent les dettes actives dues à la communauté

par plusieurs métayers et particuliers pour besogne à eux faite
30 l 12 s 

par monsieur Constantin pour ouvrages faits à la Lorie
13 l

par Alexis [manque] métayer à la Ducherie
 pour ouvrage de forgeur et marchandises 
27 l

par ledit François Bodard
7 l 15 s

Somme des dettes actives
78 l 7 s 

partant les dettes passives excèdent les actives de
-90 l 14 s

Total des biens meubles
618 l 18 s

Arch. Dép. Maine-et-Loire 5E32/002 Étude Claude Bouvet notaire à Segré, transcrit par Odile Halbert, Odile Halbert [En ligne], URL : https://www.odile-halbert.com/Histoire/inven/IBodard.htm

Localisationdes lieux cités. Carte de Cassini [1:86 400], feuille n° 98 Angers, 1767-1771, détail (Géoportail [En ligne], URL : https://www.
geoportail.gouv.fr)
2°. Rôle et assiette de taille de Baromesnil (1695)

Rôle et assiste de la taille de la paroisse de baromesnil
 Pour lannée mil six cent quatre vingt quinze montant à la somme de six cent quatre vingt livres avecq la somme de dix sept livres les six deniers pour livres attribué au collecteurs, et de la somme de vingt deux livre traize sols quatre deniers attribués au antiens et nouveaux greffier des rolle à raison de quatre deniers à chacun pour livres suivant les mandements à nous envoyes DE par LE roy nostre Sire et de monseigneur lintendant de la province de normandye generallité de rouen et de messieur Les présidens conseiller et Elus en lelection d'arcque assis par nous françois cahin nicolas mutel et jacque fresne collecteurs nommés de ladite paroisse pour Ladite anné

Premièrement

Jean détrimont et son fils françois laboureur d'environ soixante acre de terre à la solle
 appartenant à mons.r [monseigneur] le Marquis de crequis au droit de feu madame sa fame
 à dix chevaux dix vache cent beste à leine avecq acre et demy de bois tailly en coupe par chacun an une acre de pré imposes à cent quatre vingt trois livres

[phrase illisible]

La veusve nicolas cahin et ses fils françois et nicolas fermiers de dix huit avre [acre] de terre à la solle appartenant a monsieur vildor bourgeois de paris quatre chevaux huict vache imposés à cent quatre vingt livres

[phrase illisible]

La veusve antoine poyer prop.re [propriétaire] d'une maison et masure imposes à huit livres 

La veusve antoine ferard loc.re [locataire] d'une chambre imposes à vingt sols 

La veusve antoine de lamare et son fils loc.re d'une chambre imposes a quatre livres dix sols

La veusve antoine carpentier loc.re d'une chambre imposes à six livres

La veusve charle carpentier loc.re d'une petite maison et masure à une vache imposes à dix livres

La veusve françois dron prop.re d'une maison et masure tenant à fief quatre acre de terre de la paroisse de Septmeulle
 à une vache imposes à dix neuf livres onze sols

La veusve françois brasseur loc.re d'une chambre imposes à quarante sols

Jean clement manouvrier loc.re d'une petite maison imposes à quarante sols

Pierre clement hors pais imposes à onze livres

M.re jacque turban p.tre [prêtre] curé de lad. paroisse loc.re d'une petite maison pour sa derogeance imposes à six livres traize sols

François de hornoy valest de charu pro.re d'une petite maison imposes à traize livres cincq sols

Jacque fresne man.er [manouvrier] loc.re d'une maison imposé à six livres

[phrase ilisible]

Pierre destilleux menuisier loc.re d'une maison et masure une vache imposes à sept livres

Marguerite vattebled hors pais imposes à trois livres dix sept sols 

Jean carpentier manouvrier loc.re d'une maison er masure imposes à trois livres douze sols

Jean vattebled manouvrier loc.re d'une maison et masure une vache imposes à sept livres

La veusve toussainct jovelin pauvre fame imposes à dix sols

Jean du flos tisserand loc.re d'une maison et masure une vache imposes à vingt sept livres

La veusve nicolas alart loc.re d'une chambre imposes à trois livres dix sols

Nicolas cardon manouvrier loc.re d'une maison et masure imposes à dix livres

Nicolas jovelin tonnelier loc.re d'une maison et masure une vache imposes à dix huit livres

Nicolas mutel masson et son fils loc.re d'une maison et masure imposes à douze livres

[phrase illisible]
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Richard vattebled jardinier loc.re d'une chambre une vache imposes à huit livres onze sols

Jacque clemens man.er loc.re d'une maison une vache imposes à vingt livres dix sols

Pierre le febvre hors pais imposes à trois livres

François Le Loëil valest loc.re d'une chambre imposes à quatre livres dix sols

La veusve jean de laitre loc.re d'une maison une vache imposes à traize livres

Jean breston laboureur denviron vingt acre de terre à La solle appartenant à mons.r le marquis de crequis au droit de feu madame sa fame quatre chevaux trois vache quinze beste à leine imposes à cent livres

[phrase illisible]

Jean quesnel bourgeois de la ville d'eu occupant en propre une maison et masure imposes à douze livres

Jean cointrel tailleur dem.t [demeurant] à la ville d'eu occupant une maison et masure pour sa derogeance imposes à sept livres

François basté loc.re d'une petite maison imposes à trois livres

Jacques poyé loc.re d'une petite maison imposes à quatre livres

Eclesiastique

M.re [messire] nicolas dumontier p.tre et vicaire de ladite paroisse occupant une chambre

Nous soubsigné Collecteur au present rôle certifions à tous quil appartiendra avoir procedé à la confection diceluy à nos advis et conscience le tout suivant et au desir de nostre mandement en foy de quoy nous avons signé cejour dhuy vingt cincquiesme jour de may mil six cent quatre vingt quinze francois cahin & marcq de nicolas Louis Le Jeune mutel qui A dit ne scavoir Ecrire

Arch. Dép. Seine-Maritime C2095 Rôle et assiette de la Taille de Baromesnil pour 1695, transcrit par Jean-Luc Dron, Généalogie DRON et DEVENDEVILLE & Grande Guerre 1914-1918 [En ligne], URL : http://jeanluc.dron.free.fr/

Localisation des lieux cités. Carte de Cassini [1:86 400], feuille n° 23 Dieppe, 1758, détail (Geoportail [En ligne], URL : https://www.geoportail.gouv.fr)
3°. Une hiérarchie de la société urbaine au Puy-en-Velay (1635)

Règlement pour les prossetions généralles ordonné par monsieur l’évesque du Puy en quel ranc les esglizes, prestres et mestiers de ceste ville, mesmes le jour de la Feste-Dieu et autres jours, et fust faict l’année 1635, et je ne l’ey que receu l’année présente 1638 :

Just de Serres
, par la grâce de Dieu et du Sainct-Siège apotollicque, evesque du Puy et compte de Velley, suffragant spécial de l’esglize de Rome
, à tous ceulx qui ces présantes verront, sallut. Le bon ordre estant le père de la paix et la beauté de la paix le fondement de l’Esglize, puisque par la grâce de Dieu et du Sainct-Siège nous sommes commis à procurer le bon ordre et la paix en celle [ville] où nous sommes establis pasteur et évêque, après avoir aprins la confuzion et désordre qui se rancontre sur ce subject ez processions généralles, d’où naissent divertz bruictz à raison desquelz ce qui devoit servir d’édification et d’example, revient souvantes foix à conffuzion, nous avons jugé de nostre debvoir d’y mestre pour l’advenir un tel ordre que la paix y demeure, le service de Dieu y florice avec édiffication des âmes ; à ces fins, de nostre authoritté épiscopalle avons dressé les règlementz qui s’ansuivent, lesquelz vollons estre observés sur payne de déshobéyssance.

Ⅰ. Nous ordonnons que aulx prossessions généralles de ceste ville, les esglizes qui ont accostumé d’assister, se rendront en nostre esglize cathédralle sur l’appel et signal des cloches d’icelle pour marcher chacun en son ranc suivant l’ordre cy-après désigné, à payne de l’amande. 

Ⅱ. Ordre à marcher aulx prossessions généralles dans la ville du Puy. 

La grande croix de nostre esglize cathédralle.

La grande croix du couvent Sainct-Pierre le Monnestier.
 

Après marcheront les bailles
 et confréries, savoir :

1. Les gainie-deniers.

2. Les jardiniers.

3. Les muniers.

4. Les laboureurs.

5. Les cherpantiers et massons.

6. Les bouchers et chevriers.

7. Les tisserants.

8. Les tondeurs et couturiers.

9. Les orvilheurs
.
10. Les espingliers.

11. Les celhiers et bastiers
.

12. Les chirurgiens.

13. Les serruriers, mareschaux, armuriers et coutelhiers.

14. Les bolangers et paticiers.

15. Les ceinturiers et fondeurs.

16. Les bonnetiers et chapelhiers.

17. Les blanchiers
.

18. Les courieurs
.

19. Les taneurs et cordoniers.

20. Les hostes et cabaretiers.

21. Les potiers et bridiers.

22. Les habitants de la Saunerie
.

23. Les thaletiers et ferretiers
.

24. Les orpheuvres.

25. Les apoticaires.

26. Les merciers.

27. Les notaires.

28. Les drappiers.

29. Les procureurs.

30. Les docteurs et bourgeois.

Les bailles desdictz mestiers qui sont joinctz avec autre mestier, l’année qu’ilz entreront pour chef de mestier dans la maison de ville, tiendront la mainct droite auxdictes prossessions.

1. Les torches de messieurs les officiers de court commune.

2. Les torches de messieurs du Seneschal.

3. Les torches de la confrérie de l’Ange-gardien.

4. Les torches de la confrérie de Sainct-Sébastien.

5. Les torches de la confrérie de Sainct-Claude.

6. Les torches de la confrérie de Sainct-Jacques
. [...]

10. Les torches de la ville.

11. Les torches de la confrérie Notre-Dame.

12. Les torches de la confrérie du Sainct-Sacrement.

Marcheront après les RR. PP. Capucins avec leur croix.

Les RR. PP. Carmes avec leur croix.

Les RR. PP. conventuels Sainct-François avec leur croix.

Les RR. PP. Sainct-Dominique avec leur croix
.

Les croix des esglizes collegialles et parrochielles portées par des acolithes ou tonsurés
 revestus d’une sotanne et surplis, marchant conjoinctement deux à deux comme s’ansuit :

Sçavoir, la croix de l’Hostel-Dieu avec celle de Sainct-Jehan de Hiérusalem.

La croix de Sainct-Pierre-la-Tour avec celle de Sainct-Agrève.

La croix Sainct-Vozy avec celle de Sainct-George.

La croix de Sainct-Illère
.

Après lesdictes croix marcheront les habitués
 des esglizes collégialles et parochielles, deux à deux, suivant l’ordre de prestrise, diaconat, subdiaconat ou cléricature, les plus ancyens d’iceulx à main droicte, et après eux les donnatz de l’Hostel-Dieu
.

Ensuitte marcheront les curés de la présent ville, deux à deux, sçavoir

1. Le curé de l’Hostel-Dieu avec le curé de Sainct-Jehan de Hiérusalem.

2. Le curé de Sainct-Pierre-la Tour avec celluy de Sainct-Agrève.

3. Le curé de Sainct-Vozy avec celluy de Sainct-George.

4. Le curé de Sainct-Hillaire avec celluy de Sainct-Pierre-le Monnestier.

Dans les rangz les curés de l’Hostel-Dieu, Sainct-Pierre-la Tour, Sainct-Vozy, Sainct-Ylaire, tiendront la main droicte comme ausy leur croix.

Après les curés, marcheront les chappitres des esglizes collègialles, sçavoir Sainct-Agrève, Sainct-George, Sainct-Vozy, le prieur et religieux de Sainct-Pierre le-Monnestier, finallement l’esglize cathédralle.

Au cas [où il] se rancontrera que aucun desdictz curés soit pourveu de canonicat
 dans lesdictes esglizes collégialles ou habitué dans nostre esglize cathédralle, marchantz aux prossesions ne luy sera permis de quicter le ranc de curé pour marcher avec les collégiaux ou habitués de Nostre-Dame, mais sera tenu ce ranc avec les curés en la forme cydessus escripte et suivant l’ordre y mentionné à raison duquel nous n’anthandons préjudicier au droict des parties pour raison desdictes précéances au cas [où] elles nous justifieront du contraire, voilant néanltmoingtz que nostre présent règlement soit provisionnellement observé jusques à ce que par nous autrement soit ordonné.

Recueil des chroniqueurs du Puy-en-Velay, tome Ⅳ, Mémoires d’Antoine Jacmon, bourgeois du Puy, éd. Augustin Chassaing, Le Puy, Typographie de Marchessou fils, 1885, p. 127-130.
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Jacques de Font-Réaux, Le diocèse du Puy à la fin du ⅩⅣe siècle, 1955, détail, in Stéphane Gomis, Isabelle Langlois, « L'espace ecclésiastique en 1789 », Atlas historique « Auvergne, Bourbonnais, Velay » [En ligne], URL : https://atlas-historique-auvergne.msh.uca.fr/system/files/2020-01/le_puy_ville_font-reaulx.jpg

.IV. Les activités économiques

1°. Les ressources agricoles de la généralité d’Alençon (1698)

Qualité du terroir de la campagne d’Alençon
La campagne d’Alençon, qui s’estend depuis la forêt d’Escouves, située en Normandie, jusques à celle de Perseigne, qui est de la province du Maine, ainsy que la plus grande partie des terres des villages qui sont aux environs, dans un pays assez uni, sont fertiles et abondantes en toutes sortes de grains, fourrages, chanvres et fruits, et particulièrement des pommes et poires qui servent à faire du cidre et du poiré, dont est composée la boisson ordinaire du pays: mais il n’y a point de vignes. 

Il s’y trouve aussi beaucoup de bons pasturages. dans lesquels on met quantité de bœufs et de vaches que l’on mène à Paris, Rouen et en Picardie. 

Il y a aussi du côté de Verneuil une campagne assez estendue, mais qui est beaucoup moins fertile, par la nature du terroir qui est maigre ; les terres y sont plantées de poiriers et pommiers, mais en petite quantité.

Du pays d’Houlme
Le pays d’Hloulme. situé entre Domfront et Falaise, est le plus montueux de toute la province et le plus mauvais terroir ; les terres, sur les hauteurs, n’y produisent que des seigles et du bled noir, appelé communément sarazin, très peu d’avoine et d’autres menus grains et point de froment ; il y a seulement quelques pasturages qui servent à nourrir des bestiaux. Les terres y sont aussy plantées de poiriers et de pommiers, dont les fruits servent à faire la boisson ordinaire. 

Du Thimerais 

Le Thimerais est encore un pays assez uni, mais les terres y rapportent peu de grains de bonne qualité, par la stérilité du terroir, quoyqu’on y en sème de toutes sortes. La plupart des terres y sont aussy plantées de poiriers et de pommiers, comme dans les autres lieux cy-dessus. Il y a seulement quelques vignes dans deux ou trois paroisses, mais le vin n’en est pas bon. 

Du pays d’Auge
Le meilleur pays est celuy appelle le pays d’Auge, qui s’estend depuis une partye des élections de Falaise et d’Argentan jusqu’à la mer. Il est situé entre les rivières de Dive, de Vie et de Toucque
 ; c’est un fond gras, dans lequel on nourrit et eslève quantité de beufs que les habitans des lieux vont acheter maigres dans le Poitou et en Bretagne, pour les revendre ensuite aux marchands de Sceaux et de Neufbourg. Il s’y nourrit aussy quantité de vaches très abondantes en lait, dont on fait des fromages appelés angelots et de Livarot, qui se transportent à Paris, avec une quantité de volailles que l’on y eslève pareillement, ce qui compose un trafic assez considérable parmi les habitans de ce pays, qui consiste pour la plus grande partye en vallons le long des rivières. 

Les costeaux sont aussy remplis de bons herbages, mais il s’y trouve peu de terres labourables, et ce qu’il y en a consistent seulement en terres fortes et pesantes, qui ne produisent pas de bons bleds.

L’on observe même en cette contrée, dans les lieux esloingnés des rivières, que les habitants sèment dans les terres de la bourgogne qu’ils appellent de sainfoin. Cette herbe a une spécialité qui est qu’après vingt ans, elle laisse un sel dans les terres qui les rend si fécondes, qu’estant ensuite labourées, elles reproduisent pendant quatre à cinq ans de très bons bleds sans qu’il soit besoin de les engraisser, ce qui arrive principalement du costé d’Argentan, où l’on recueille aussy beaucoup de chanvres.

Ce pays d’Auge est encore bon pour y eslever des chevaux qui y deviennent forts. 

Les terres y sont pareillement plantées de beaucoup de pommiers et de poiriers, et, de la boisson qui provient des fruits que ces arbres portent, il se fait un grand débit, comme il a desjà esté dit, par la communication des rivières de Dive et de Toucque qui ont leurs embouchures dans la mer Océane. 

La plus grande parlie du Lieuvin
, situé entre la rivière de Toucquc et celle de Rille
, surtout le long de la première de ces rivières, est de même nature que le pays d’Auge. 

Le reste des terres compose une campagne assez unie, particulièrement du costé de Bernay et de Rouen, lesquelles produisent des grains de toutes sortes en assez grande abondance. 

Du costé du Sap, jusques et compris le pays d’Houlme
, quoique le terroir soit aussy uni, il n’est pas si fertile : la pluspart ne rapporte que des bleds méteils, seigles et peu d’orge, à cause que le fonds est maigre et remply de pierres ; il y a des brières qui servent de pasturages aux bestiaux, et une assez bonne quantité de pommiers et poiriers plantés sur les terres.

Mais la campagne de Neufbourg, en descendant vers Conches, est fort fertile en toutes sortes de grains et plantée de poiriers et de pommiers : il y a peu de bons pasturages.

Jean-Baptiste Pomereu de la Bretesche, Mémoires du duché d’Alençon, 1698, Archives nationales, H//1588/9 [ancienne cote : H 4766], in Louis Duval, Étude sur la généralité d’Alençon [image: image9.jpg]A AT /&
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sous Louis ⅩⅣ, Alençon, Librairie Loyer-Fontaine, 1890, p. 13-17.

Localisation des lieux cités. 
Bibliothèque nationale de France, Cartes et plans GE C-3797, Carte des généralités de Rouen, Caen, Alençon et Amiens, manus., ⅩⅧe s., détail [sans échelle, orientée nord-ouest]. (Gallica [En ligne], URL : https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b53062202d)
2°. Les ressources de l’élection de Vézelay (1696)

C’est un terroir aréneux et pierreux, en partie couvert de bois, genêts, ronces, fougères et autres méchantes épines, où on ne laboure les terres que de six à sept ans l’un ; encore ne rapportent-elles que du seigle, de l’avoine et du blé noir, pour environ la moitié de l’année de leurs habitants, qui, sans la nourriture du bétail, le flottage et la coupe des bois, auraient beaucoup de peine à subsister.

Dans les paroisses mélangées, il y croît un peu de froment et de vin, et, quand les années sont bonnes, on y en recueille assez pour la nourriture des peuples, mais non pour en commercer. Dans celles du bon pays, les terres sont fortes et spongieuses, chères et difficiles à labourer. Celles qui le sont moins sont pierreuses et pleines de lave ; c’est une espèce de pierres plates […] parce que les rayons du soleil, venant à pénétrer le peu de terre qui les couvre, échauffent tellement la pierre, qu’elle brûle la racine des blés qui se trouvent au-dessus, et les empêche de profiter.

Le labourage des terres se fait avec des bœufs, de six, huit et dix à la charrue, selon que les terres sont plus ou moins fortes. Leur rapport ne va guère, par commune année, à plus de trois et demi pour un, les sentences payées, quelquefois plus, quelquefois moins. Le pays est partout boisillé, comme nous avons déjà dit, mais plus en Morvan qu’ailleurs. Les hauts, où sont les plaines, sont spacieux, secs, pierreux et peu fertiles. Les fonds le sont davantage, mais ils sont petits et étroits. Les rampes participent de l’un et de l’autre, selon qu’elles sont plus ou moins raides, et bien ou mal cultivées. 

Le pays est fort entrecoupé de fontaines, ruisseaux et rivières, mais tous petits, comme étant près de leurs sources. Les deux rivières d’Yonne et de Cure, qui sont les plus grosses, peuvent être considérées comme les nourrices du pays, à cause du flottage des bois. […] Les petites rivières de Cuzon, de Brangeame, d’Anguisson, du Goulot, d’Armance, sont de quelque considération pour le flottage des bois.

Il y a encore plusieurs autres ruisseaux moindres que ceux-là, qui font tourner des moulins et servent aussi au flottage des bois, quand les eaux sont grosses, à l’aide des étangs qu’on a faits dessus. […] l’abondance des fourrages […] est très-médiocre en ce pays là, de même que celles des bestiaux qui y croissent petits et si faibles qu’on est obligé de tirer les bêtes de labour d’ailleurs, ceux du pays n’ayant pas assez de force. Les vaches mêmes y sont petites, et six ne fournissent pas tant de lait qu’une de Flandre ; encore est-il de bien moindre qualité. 

II y vient très-peu de chevaux, et ceux qu’on y trouve sont de mauvaise qualité et propres à peu de chose, parce qu’on ne se donne pas la peine ni aucune application pour en avoir de bons, les paysans étant trop pauvres pour pouvoir attendre un cheval quatre ou cinq ans ; à deux ils s’en défont, et à trois on les fait travailler, même couvrir : ce qui est cause que très-rarement il s’y en trouve de bons.

La brebiale y profite peu, parce qu’elle n’est point soignée, ni gardée en troupeaux par des bergers intelligents, chacun ayant soin des siennes comme il l’entend ; elles sont toutes mal établées, toujours à demi dépouillées de leur laine par les épines des lieux où elles vont paître, sans qu’on apporte aucun soin ni industrie pour les mieux entretenir.

Bien qu’il y ait quantité de bourriques dans le pays, on n’y fait pas un seul mulet, soit faute d’industrie de la part des habitants, ou parce qu’ils viendraient trop petits.

Pour des porcs, on en élève comme ailleurs dans les métairies et chez les particuliers, mais non tant que du passé, parce qu’il n’y a plus ni glands, ni faînes, ni châtaignes dans le pays, où il y en avait anciennement beaucoup. 

Il y aurait assez de gibier et de venaison, si les loups et les renards, dont le pays est plein, ne les diminuaient considérablement, aussi bien que les paysans, qui sont presque tous chasseurs, directement ou indirectement. Les mêmes loups font encore un tort considérable aux bestiaux, dont ils blessent, tuent et mangent une grande quantité tous les ans, sans qu’il soit guère possible d’y remédier, à cause de la grande étendue des bois dont le pays est presque à demi couvert. […]

Il y a soixante à soixante-dix ans que la moitié ou les deux tiers des bois étaient en futaie ; présentement il n’y a plus que des bois taillis, où les ordonnances sont fort mal observées. Les marchands qui achètent les coupes sur pied, abattent indifféremment les baliveaux anciens et modernes, et n’en laissent que de l’âge du taillis et sans choix, parce qu’ils se soucient peu de ce que cela deviendra après que les ventes seront vidées et leurs marchés consommés. […] Les bois d’usage, dont il y a quantité en ce pays-là, sont absolument gâtés, parce que les paysans y coupent en tout temps à discrétion, sans aucun égard, et, qui plus est, y laissent aller les bestiaux, qui achèvent de les ruiner.

[…] Le pays en général est mauvais, bien qu’il y ait de toutes choses un peu. L’air y est bon et sain, les eaux partout bonnes à boire, mais meilleures et plus abondantes en Morvan qu’au bon pays. […] les terres y sont très-mal cultivées, les habitants lâches et paresseux jusqu’à ne se pas donner la peine d’ôter une pierre de leurs héritages, dans lesquels la plupart laissent gagner les ronces et méchants arbustes. Ils sont d’ailleurs sans industrie, arts, ni manufacture aucune, qui puissent remplir les vides de leur vie, et gagner quelque chose pour les aider à subsister […].

Les vins y sont médiocres et ont presque tous un goût de terroir qui les rend désagréables.

Sébastien Le Prestre de Vauban, « Description géographique de l’élection de Vézelay, contenant ses revenus, sa qualité, les mœurs de ses habitants, leur pauvreté et richesse, la fertilité du pays et ce que l’on pourrait y faire pour en corriger la stérilité et procurer l’augmentation des peuples et l’accroissement des bestiaux », 1696, éd. Joël Cornette, in Les Oisivetés de Monsieur de Vauban, ou ramas de plusieurs mémoires de sa façon sur différents sujets, ss dir. Michel Virol, Seyssel, Champ Vallon, coll. Les Classiques de Champ Vallon, 2007, p. 436-441, 445.
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Louis-Charles Desnos, Nouvel atlas de la généralité de Paris divisé en ses 22 Élections, avec la Carte Générale où l’on verra la disposition relative de chacune de ces Élections. Ouvrage très utile à toutes les personnes employées à la Perception des deniers royaux et aux amateurs de Géographie. On y trouvera exactement toutes les Villes, Bourgs, Villages et Hameaux, Bois, Chemins etc. Dressé d'après les nouvelles observations faites sur les lieux par une Société de Gens de lettres. Dédié au Roi, Paris, Rue St Jacques à l’enseigne du Globe, 1762, entre les p. 118-119 (Gallica [En ligne], URL :  https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bd6t5399082r/f211)
3°. Contrat de métayage à Carignan (8 novembre 1615)

Du dimanche huictieme novembre mil six cens quinze après midy, a esté présent en sa personne, sieur Estienne Guemet, bourgeois et marchand de ceste ville [Bordeaux], y demeurant en la parroisse saint-Eloy, lequel de son bon gré et volonté à baillé et baille par ses présentes à tiltre de mesterie et à moytié de fruitz suivant la coustume de Bourdeaulx et du Bourdellois, à Jean Garault, laboureur, demeurant en la paroisse de Carignan
 entre-deux-mers, illec présent, stipullant et acceptant, savoir est tout icelluy bourdieu audit Guemet appartenant qui est scis et scitué en la dite parroisse et au lieu appellé « à la Peyrine »
, maison, jardrin, terres, vigne et boys et pour en jouyr par ledit Garault à titre de mesterie a moytié de fruits pendant le temps et espace de troys années et troys cuilhettes entières prochaines et consécutives l’une après l’autre sans intervalle de temps à commancer aujourd’huy et finissant à semblable jour aux pactes et conditions quy s’ensuivent : premièrement sera teneu ledit mestayer de tailler, plier, ouvrer et labourer lesdites vignes de toute façons requises et nécessaires en bon temps et saison et bon père de famille, sera teneu ledit métayer de fournit la moytié de l’oeuvre qu’il faudra mettre auxdites vignes et ledit Guemet l’autre moytié, sera aussy teneu le métayer faire faire les provaignes, sousterades quy se trouveront à faire en payant par ledit Guemet la moytié des frais nécessaires pour lesdits provagnes
, sera teneu ledit Guemet entretenir les deux cubes quy sont audit bourdieu à luy appartenantes et de sercler fons et douelles
 en payant par ledit mestayer le charpantier quy les acomodera et fournissant le visme que besoing sera à ses despens, item sera aussy teneu le mestayer de fournir des douilhs et bastes
 pour la récolte de la vendenge, ensemble sera teneu d’entretenir deux grands douilhs de charge et un petit quy sont de présent audit bourdieu quy appartiennent audit Guemet, plus sera teneu le mestayer de nourrir et payer la garde quy gardera lorsque les vignes qui payent l’agrière
 se vendengeront sans que ledit Guemet soit teneu de payer aulcune choze pour raison de ce, plus sera teneu ledit mestayer de faire les vendenges à ses despens laquelle il ne pourra faire sans y appeller ledit Guemet et ce fait, le vin sera partagé par moytié et pour le regard desdites terres ledit mestayer sera teneu de les labourer, cultiver et ensemancer aussy en bon temps et saison qu’en bon père de famille et fournissant par ledit Guemet la moytié des semances sans estre teneu de fournir aulcune autre choze soyt pour le sarclage ne curage dudit bled ne aussy pour faire battre lequel bled après estre bazteu et venté sera party moytié par moytié sur le sol [...] prendra l’herbe quy se recuillera pendant lesdits troys ans dans un pred appartenant audit Guemet scis et situé en la dite paroisse de Carignan au lieu appelle « à la marmette »
, plus sera tenu ledit mestayer de faire charroyer la part de tous les vins, bledz et autres chozes appartenantes audit Guemet et le tout conduire jusques en la présente ville et dsy bedoing est le garder sur le port à la charge que ledit Guemet sera teneu de nourrir les boyers
 quy charroyeront ledit vin, ensemble payera les gabarriers
 quy le porteront en la présente ville. […] Plus sera teneu ledit mestayer bailler chacun an audit Guemet troys paires de poules, quatre paires de poulets et quatre douzaine d’oeufs payables les poules à la Toussaint, à Nouel ou à mardi gras, les poulets à pasques, à pentecouste ou a saint-Jean au choix dudit Guemet et les oeufs la moytié à mardi gras et l’autre moytié à pasques. [...] Item, s’il convient achapter de la pailhe ou rosgue
 pour fumer les terres, ledit mestayer ne sera teneu d’en payer aulcune choze avec ledit Guemet ny sera aussy teneu ledit mestayer de laisser du rosgue lorsqu’il quittera ledit bourdieu attandu qu’il doibt payer audit Guemet celle quy y est à présent seullement sera teneu de laisser la paille et fumier quy sera lors audit Bourdieu [...].
Arch. Dép. Gironde, 3E14820 f° 1142, transcrit in François Cadilhon (dir.), La France de l’Ancien Régime. Textes et documents, 1484-1789, Bordeaux, Presses universitaires de Bordeaux, 2002, p. 201-202
[image: image11.jpg]., Guenault:: A

oujle

o QD&Bedurg/pd”, ¢ =
#ﬁ% V[/a,gz,/
Cﬂ m 2

N V
Bt‘%“x £ Vllle‘/‘;n
s 0\5:?0%94




[image: image12.jpg]S Nandi g Rferts B
D - e |

;Brevz'zznde/

i,

- Beﬂomé;z; :

' }é;llu
g ae



Pierre de Belleyme, Carte topographique de la Guyenne, levée géométriquement par ordre du gouverneur [1:43 200], planche 27 (détail), p1785 (Arch. Dép. Gironde 1Fi236, Archives départementales. Gironde le Département [En ligne], URL : https://archives.gironde.fr/ark:/25651/vta2f8d1c66cba90919/daoloc/0/1)
4°. Prise d’une forge à ferme en Normandie (5 septembre 1648)

Le cinquième jour de septembre l’an 1648 fut présent haut et puissant seigneur messire Pierre de Pellevé
, chevalier, comte de Flers, seigneur châtelain et haut justicier de Condé-sur-Noireau, seigneur du Quesnay, Tracy, Caligny, et haut justicier de Bullou et outres terres et seigneuries, lequel reconnut avoir baillé à titre de louage et fermage pour le temps et terme de cinq années commençant à la Saint Michel prochaine et finissant à semblable jour et terme, lesdites cinq années révolues et accomplies, à Louis Berryer, sieur Berryer, de la ville du Mans, à présent demeurant à la Forge Neuve paroisse de Saint Front
, à ce présent et acceptant. 

C’est à savoir : la grosse forge, fourneau à fer, bocambre, fenderie
, halles, maisons et jardins à herbe dudit lieu de Halouze
, audit seigneur appartenant, en toutes ses circonstances et dépendances.

Et pour aider à faire valoir ladite forge, ledit seigneur a promis bailler par chacun an audit preneur le nombre de cinq cents sacs de charbon bûché et charbonné, dont le sac sera de sept pieds de roi de hauteur, avec les cordeaux, et trois de largeur, ou bien à la pipe
, que ledit sieur Berryer sera tenu de faire voiturer de la forêt de Halouze à ladite forge à ses frais. Et pourra user à ladite forge et fourneau tous et tels charbons qu’il voudra acheter et faire voiturer d’ailleurs, et pourra se servir tant pour ladite forge que pour la Forge Neuve des mines de la forêt de Halouze durant le bail, qu’il y fera tirer au moins de dommage, et se servira des eaux et autres choses y dépendantes, ainsi comme il y avisera. 

Et est ce, fait au moyen et parce que ledit sieur Berryer preneur s’est soumis en faire et payer par chacun an desdits cinq ans audit seigneur la somme de six mille livres à quatre quartiers, à savoir : quinze cents livres par quart et par avance, et ainsi d’an en an jusques en fin de terme et paiement. 

Aussi ledit preneur s’est soumis et obligé à faire bâtir et construire une chaussée pour faire un étang et rétention d’eau au-devant de ladite forge pour y servir, dans un lieu et endroit qui lui a été montré et marqué par ledit seigneur, et pour cet effet il s’est soumis et obligé payer pour la construction d’icelle la somme de deux mille livres ; en cas qu’il ne fallut toute ladite somme pour ladite chaussée, il sera tenu payer le surplus audit seigneur, lequel achètera les terres qui ne seront à lui et qui pourraient être noyées et couvertes d’eau à cause dudit étang, dont la chaussée sera plus haute que le bieu
 qui est à ladite forge au moins de deux pieds. Et où la somme ne serait suffisante, ledit seigneur sera tenu de payer le surplus. 

Et a été accordé que ledit preneur rendra à la fin de son bail les logis, maisons, halles, forge, fourneau, bocambre, fenderie, roues, rouets, arbres, bieux, empalements, huge, nocs
 et autres choses servant et dépendant de ladite forge en même état comme il les trouve et comme elles lui sont baillées, étant en réparations, et dont il fera visiter par manouvriers, en présence du juge et grand maître des eaux et forêts du comté de Flers, qui en dressera procès-verbal, que ledit sieur Berryer sera tenu garder pour représenter à la fin de son bail. 

Aussi il sera tenu de rendre les taquets, meubles et ustensiles de fer qui lui seront baillés au poids, et les soufflets, selon l’estimation qui en sera faite et dont le procès-verbal fera mention.

Et a été aussi accordé que ledit sieur preneur fera faire toutes les réparations nécessaires à ladite forge, fourneau, fenderie et dépendances, le tout aux frais dudit seigneur, dont ledit sieur Berryer sera cru, faisant faire le devis en présence dudit sieur juge, et pour cet effet ledit seigneur lui a laissé entre les mains, sur le prix des gueuses
 étant à ladite forge et fourneau, dont il a saisi présentement ledit Berryer, la somme de douze cents livres. Et où il aurait davantage qu’il ne faudrait pour lesdites réparations dans ladite somme, ledit preneur sera tenu les payer audit seigneur parce que aussi si lesdites réparations excédaient ladite somme, ledit seigneur en tiendra compte audit preneur, suivant le mémoire et devis dudit Berryer et procès-verbal dressé ci-dessus. 

Aussi a été accordé que ledit seigneur fournira par chacun an audit preneur le nombre de huit mille sacs de charbon qui sera pris dans la forêt de Halouze, que ledit Berryer fera bûcher, cuire et charbonner à ses frais et dépens, aux saisons ordinaires et accoutumées, aux lieux et endroits du plus ancien bois qui lui sera montré par ledit seigneur ou personnes pour lui, faisant couper ledit bois, tirer et œuvrer. Et pour cet effet, ledit Berryer sera tenu payer quinze sols par chacune pipe ou sac dudit charbon, à la grandeur ci-devant, de trois mois en trois mois et après livraison dudit charbon. Et en considération des présentes passations, ledit sieur Berryer sera tenu prendre et user, faire bûcher, charbonner et voiturer le reste du bois que ledit seigneur avait acheté de la dame de Fourneaux
, et payer à ladite dame en la décharge dudit seigneur et autres obligés, aux termes et prix, à la raison des arpents qui restent à couper, dont arpentage sera fait et procès-verbal dressé par le sieur juge de Bers. 

Aussi a été permis audit sieur Berryer mettre paître et pâturer les chevaux de ses voituriers dans ladite forêt de Halouze, aux lieux non défendus et délivrés, et si ledit preneur faisait sa résidence ailleurs que dans ladite forge de Halouze, il a fait élection de domicile en icelle pour l’exécution du présent bail.

Et a été promis et payé présentement par ledit preneur, en considération de ce présent, la somme de cinq cents livres par forme de gratification et reconnaissance à madame la comtesse, avec deux pièces de vin d’Anjou qu’il baillera par an, le temps de son bail. Dont comptent. 

Présence de Jean du Gripel, écuyer, sieur de Périgny, et Jean Caillot, lieutenant de Tracy, témoins.

Auguste Surville, Chartrier de Flers, cité par François Dornic, Une ascension sociale au ⅩⅦe siècle, Louis Berryer, agent de Mazarin et de Colbert, Caen, Association des Publications de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines de l’Université de Caen, 1968, p. 23-25.


Localisation de Halouze. Carte de Cassini [1:86 400], feuille n° 95 Vire-Avranches, 1761-1776, détail (Geoportail [En ligne], URL : https://www.
geoportail.
gouv.fr)
5°. La politique de Colbert selon l’ambassadeur de Venise (6 février 1669)

[...] Son but est de rendre le pays entier supérieur à tout autre en opulence, abondant en marchandises, riche en arts et fécond en biens de toute sorte, n’ayant besoin de rien et dispensateur de toutes choses aux autres États. En conséquence, il ne néglige rien pour acclimater en France les meilleures industries de chaque pays, et il empêche par diverses mesures les autres États d’introduire leurs produits dans ceux du Roi. Ce qui se fabrique de particulier en Angleterre, ce que la nature y produit de rare, il s’est étudié à l’importer dans le royaume. Il essaye de faire tanner à l’anglaise les peaux de boeuf provenant du royaume, afin qu’elles servent aux mêmes usages que les cuirs anglais et les remplacent. A la Hollande, on a emprunté sa manière de fabriquer les draps, comme aussi les fromages, les beurres et autres spécialités. A l’Allemagne, on a pris la manufacture des chapeaux et du fer-blanc et beaucoup d’autres travaux industriels ; à notre pays, les points à jour [punt-in-aria], les miroirs. Cinq ou six mille femmes répandues dans la plupart des provinces y travaillent, et beaucoup de maîtresses [mistre] de Venise y sont allées. Quant aux miroirs, le progrès en a été fort arrêté, mais on n’en pense pas moins à le remettre en bon chemin. On s’efforce de prendre la fleur de ce que produit le monde entier. On a appris de la Perse le travail des tapis, et il s’en fait à Paris de plus beaux et de plus élégants ; on importe et on vend les raretés les plus belles des Indes, et pareillement on a pris à l’Afrique plusieurs de ses procédés de fabrication.

Ce qu’il y a de mieux dans toutes les parties du monde se fabrique à présent en France ; et telle est la vogue de ces produits, que de toutes parts affluent les commandes pour s’en fournir. Cela occasionne une telle demande que l’argent haussant de prix fait éprouver une grande perte dans les remises, de sorte que, pour éviter un change onéreux, il faut envoyer du numéraire dans ce royaume, au dommage évident des autres places et à l’entière satisfaction des désirs de Colbert, qui ne cherche qu’à en dépouiller les autres États pour en enrichir la France.

Autant il est charmé de voir passer l’or des autres dans le royaume, autant il est jaloux et soigneux de l’empêcher d’en sortir, et à cet effet les ordres les plus sévères sont donnés partout. De l’or étranger, qui consiste en pistoles d’Espagne, et des écus d’or de France, qui sont de très bon aloi, le roi retire un avantage très-considérable, en refondant le tout en louis d’or courants. Pour les attirer dans les caisses de la Monnaie, on défend aux particuliers de les recevoir s’ils ne sont pas trébuchants, de sorte que tout ce qui se trouve dans ce cas passe nécessairement à la Monnaie, qui les refrappe en louis et en retire double profit.

[...] Son Excellence s’est appliquée à développer le grand commerce extérieur, le commerce maritime, celui des Indes principalement et du Levant. Il y a à Paris une réunion de délégués spéciaux, où chaque semaine on examine et étudie ces matières. Pour le commerce du Levant, le Ministre croit qu’il rapporte à la France 5 millions par an. Si l’on comprend sous ce nom l’Italie, la Sicile, les États de Vos Excellences et ceux du Grand Turc, comme j’ai remarqué que ce mot signifie, je n’en fais aucun doute ; mais si on le restreint à la Turquie seule, je pense qu’il y a erreur.

J’ai fait à Colbert de vives représentations, dans la persuasion que la considération du commerce avec les sujets de l’empire Ottoman pouvait empêcher la France de rompre avec le Grand Turc ; et Van Beuningen
 m’ayant redit les raisons que j’avais exposées à Colbert, j’eus l’espérance qu’elles auraient été débattues dans le Cabinet et parmi les grands ; je ne dis rien, bien entendu, du profit que les provinces maritimes de la France tirent de la guerre de Vos Excellences avec le Turc. De Marseille et de Toulon, pendant toute l’année et en particulier pendant les mois de novembre et décembre, partent maintes et maintes tartanes pour Candie, chargées de vins, salaisons, draps, habits, armes et autres choses nécessaires pour la nourriture et l’entretien des armées de S. M. et rapportant en retour le numéraire tiré de ces pays, au grand dommage et à la honte des sujets de Vos Excellences, comme s’il n’y avait chez nous aucun de ces approvisionnements et qu’il fallût les attendre du dehors.

« Relazione di Francia di Marco Antonio Giustiniani, ambasciatore ordinario appresso il re Luigi ⅩⅣ, dall’anno 1665 all’anno 1668 », in Le relazioni degli stati Europei. Lette al senato dagli ambasciatori Veneti nel secolo decemisettimo, raccolte el annotate da Nicola Barozzi e Guglielmo Berchet, Serie Ⅱ, Francia, vol. Ⅲ, Venezia, P. Naratovitch, 1863, p. 183-187, trad. in Lettres, instructions et mémoires de Colbert publiés d’après les ordres de l’empereur sur la proposition de son excellence M. Magne Ministre d’État ministre des Finances, éd. Pierre Clément, Tome Ⅶ, Lettres privées — Supplément — Appendice, Paris, Imprimerie nationale, 1870, p. ⅭⅬⅩⅢ-ⅭⅬⅩⅩⅦ.

.V. Des contestations

1°. Une émeute à Poitiers (27 mai1630)

Au Conseil ordinaire
 tenu en la Maison commune de la ville de Poictiers, le vingt-septsieme jour de may 1630

M. le maire
 a proposé que sur les pleintes qui luy ont été faictes despuis dix ou douse jours et qui augmentent de jour à autre, de la cherté du blet qui est en ceste ville et du peu qu’il y en a à la campagne, il avoit obligé quelques particuliers, habitans de ceste ville, de faire ouverture de leurs greniers, pour en vendre au peuple à prix raisonnable, ce qui auroit été faict samedy dernier ; mais les pleintes et le tumulte croissant, et aïant appris que les meuniers de ceste ville avoient achespé la plus grande partie du blé, lequel ils gardoient sans l’exposer en vente, il les auroit mandé le jour d’hier en son logis pour les obliger de fournir le minage de blet les jours de marché jusques à la St-Jean prochaine, au prix qui sera arresté ce jourd’huy au présent conseil, ce qu’ils luy auraient promis faire ; à quoi il auroit faict obliger cinq ou six des plus moïennez desdictz meuniers, et, pour y mettre ordre, leur aurait permis de s’assembler cejourd’huy dans les cloistres des Cordeliers pour commencer demain jour de marché.

De quoy monsieur le maire a esté remercié par le conseil et prié de tenir la main à l’exécution de ceste proposition, et pour le prix du blet, il a été arresté par ledict conseil sçavoir : le boiceau de froment à vingt solz., celui dé métail à dix-huict solz, et celuy de seigle à seize solz tournois ; et, en cas que lesdictz meusniers ne puissent entièrement effectuer leurs promesses, monsieur le maire est prié de sçavoir en quelles maisons de ceste ville il y a du blet plus que leur provision et le faire vendre à mesme prix, sans exception d’aucunes personnes ne de leurs qualitéz ; lequel règlement sera présentement faict entendre à quantité de populace qui remplist à présent la court de l’Hostel de ville pour ce subjet.

Au mois et Cent
 tenu le vingt-septsieme jour de mai mil six cents trente.

Sur ce qui a esté remontré par monsieur le maire que la populace qui estoit assemblée ce matin dans l’Hostel de ville sur le subject de la disette et cherté du blet s’estoit jouincte à l’instant, à l’issue du conseil ordinère, avec autre grand nombre de gens de mesme étoffe, faisant jusques à quatre ou cinq mil personnes, presque tous gueux et fainéans auxquels faisant entendre le résultat du Conseil pour avoir du blet et pain à suffisance et remédier à la nécessité publicque, se seraient vouleu jecter sur luy, et, ne pouvant l’aborder de près, l’avoient grandement offencé de parolles injurieuses et séditieuses, taschant d’esmouvoir davantage le peuple, et luy jettoient force pierres, qui fist que lecdit sieur maire appréhendant plus grand scandalle qui feust arrivé indubitablement, se retira dans la salle du palais pour prendre avis de messieurs du présidial, qui tenoient lors la cour ordinaire, pour remédier à un tel scandalle, qui arrestèrent que deux de messeieurs les eschevins iraient présentement dans la place publique où se vend le pain, pour le faire débiter à prix raisonnable à tous ceux qui en voudront avoir, ce qui feust exécuté. Néanmoins la sédition ne cessant point, ains au contraire s’augmentant, s’étant mesmes jettez sur les boulangers qui avoient apporté du pain au marché et leur ravissant par forse et sans païer, et d’autres estant allez aux maisons de quelques meusniers des plus riches et moyenez pour entrer de force dans leurs maisons et les piller et tuer lesdictz meusniers, il étoit à creindre qu’il n’arrivast plus grand inconvénient qu’on pouvait mesmes conjecturer, sur ce que nuls des artisans et gens de métier qui estoient à leurs bouticques ne faisoient aucun semblant de s’opposer à la violence de ceste populace dont partie a des espées et hallebardes, mesmes les femmes, c’est pourquoy mondict sieur le maire a fait assembler ce Mois et Cent, affin de remédier aux inconvéniens qui peuvent arriver, et donner un bon ordre à la police affin d’oster le subject de pleinte et chastier les plus coupables et autheurs de ceste sédition et s’assurer de la ville pour le service du roy et bien public.

À l’instant sont entrez Mrs Guy Chevalier et Jean Chevalier, conseillers juges–magistratz, et bourgeois de ladicte Maison commune
, qui ont faict pleinte des violences qui leur onct depuis une heure esté faictes sur le subject que, s’estant saisis d’une femme qu’ils avoient veue avec nombre d’autres femmes et quelques hommes dans la ruhe, criant tous : volons une telle maison où il y a quantité de blet, courons au quartier de St-Sulpicien, et s’estant mesmes jettez sur un meusnier qui menoit du blet au moulin pour moudre, l’auroient vouleu mener en prison, dont ils feurent empeschés par autres femmes et quelques artisans qui leur ostèrent par force leur prisonnier et blaissèrent mesme l’un des dicts srs Chevalier, dont ils protestent se pourvoir par justice en temps et lieu. L’affaire bien concidérée et mise en délibération, le corps de ville, appréhendant de plus grands inconvénients, a ordonné et arresté que monsieur le maire ira par la ville avec quelques uns de messieurs les eschevins et quelques honestes habitans de la ville, avec armes deffencives et offencives, pour se saisir des séditieux s’ils en trouvent par les ruhes, pour en faire la justice ; enjouint aux boulangers de cuire du pin à suffisance pour tenir leurs bouticques garnies et en envoïer au marché public, suivant leurs status ; comme aussi est enjouint aux meusniers de mener du blet au minage les jours de marché à suffisance pour fournir la ville, sur peine aux uns et aux autres d’amende arbitraire et de descheoir de leurs maitrises ; deffences à toutes personnes de leur mesfaire ne mesdire, ne de leur oster et ravir par force leur marchandise, sur peine de la vie, laquelle marchandise ils vendront aux prix qui a esté arresté cejourd’huy, au conseil ordinaire, et non plus.

« Appendice. Ⅰ. Sédition populaire survenue à Poitiers à l’occasion de la cherté du blé (Arch. com. de Poitiers, reg. des délib., n°80, p. 238 et s.) », in Archives historiques du Poitou, t. xv, Journaux de Jean de Brilhac, conseiller en la sénéchaussée de Poitou de 1545 à 1564 et de René de Brilhac, conseiller au présidial de Poitiers de 1573 à 1622, éd. Bélisaire Ledain, Poitiers, Imprimerie Oudin, 1885, p. 269-272.

2°. Les Croquants du Poitou (1635)

L’Assemblée du Commun peuple, le Conseil tenant, a esté ordonné ce qui s’ensuit en peu de mots.

Et a esté enjoinct a tous habitans de chacune parroisse de lever tous les fruits du Curé de chacune parroisse et de les mettre entre les mains des deux plus riches de la parroisse qui en rendront fidèle compte savoir au Curé la somme de trois cens livres quittes qui lui seront délivrées en fruits estimés ou en argent et le restant sera employé à la réparation de l’Église et aux pauvres de la parroisse.

Enjoignons aussi à tous les habitans de chacune parroisse d’avoir des armes selon leurs moyens est estre bien munis de poudre et de plomb a peyne de vingt livres d’amende aplicable pour avoir poudre et plomb et d’estre traictés comme rebelles.

Enjoignons aussy au temps advenir a chacune parroisse lorsqu’ils auront receu leur Commission de ne taxer que les troys quarts du principal de la Taille à cause que Sa Majesté nous auroit faict diminuer et aussy ne taxer que la moitié de la creüe des garnisons à cause que cela a creu de la moityé depuis six ans en ça.

Enjoignons à chacune parroisse lorsqu’elles voudront taxer les tailles que le Curé de la paroisse sera appelé et qu’il sera procédé en conscience et qu’on donnera la taille à ceux qui ont les biens pour la payer sans avoir esgard aux amitiés du monde et ne craindre aucunement le pouvoir des riches et soulageront les pauvres de Dieu.

Enjoignons a chacune parroisse de faire marcher tous les gentishommes et donner leurs armes à peyne de brusler leurs maisons et de n’estre payer de leurs rentes et agrieres.

Enjoignons aux parroisses de se donner copie de l’Arrest à peyne d’estre ruynés par la Commune.

Messieurs nous vous advertissons que les vrays gabelleurs sont les esleux un, deux, troys, quatre, cinq et six de chacune parroisse des plus riches qui ne payent presque rien. II est verriffié à Paris que les Esleux de Saintes et de Fontenay faisaient les départements de soixante mille livres outre les patentes de Sa Majesté. Nous tout considéré, avons ordonné en dernier ressort que les Esleux seront pris par la Commune pour en faire justice à leur dévotion et leur faire restituer les voileries insignes qu’ils ont faites avec les inthérests du temps jusques à présent.

Et pour les riches de chacune paroisse qui ont achevé de ruiner le peuple, au temps advenir Il faut permettre qu’ils se meslent des affaires de Tailles et faut leur en donner leur bonne part et aussi au mestayer de Mr Cestuycy, Mr Cestuyla qui posséderont la meilleure part du bien de leur parroisse.

Lestard advises. Je n’en puis plus de l’union du peuple.

« Ordonnance des paysans de Poitou », 1636, Bibl. Nat. Ms. Fr. 15530, f° 673, in Lettres et mémoires adressés au Chancelier Séguier, éd. Roland Mousnier, Paris, Presses universitaires de France, coll. Publications de la Faculté des lettres et sciences humaines de Paris, série « Textes et documents », Travaux du Centre de recherches sur la civilisation de l’Europe moderne, 1964, vol. 1., p. 103-105.
�. Marie Grézil, née en 1642.


�. Saint-Maurille : collégiale à Angers. Pierre Daburon, avocat, échevin d’Angers (1677), époux de Marie Albouys.


�. Flegme : Sécrétion visqueuse. Femme du cousin de Aubouys. La Pépinière : propriété près de Beaulieu, à 18 km au sud d’Angers.


�. Guérin, chanoine de Saint-Maurille, cousin de Marie Grézil, a célébré son mariage avec Aubouys. Amesser : dire la messe devant une femme pour ses relevailles.


�. François Grézil, marchand en soie, consul.


�. Près de Beaulieu.


�. Église d’Angers, située près de Saint-Maurille, ayant deux curés.


�. A 12 km au sud d’Angers.


�. Près de Beaulieu.


�. A 8 km au sud d’Angers.


�. Cimetière de l’église Saint-Michel du tertre, d’Angers.


�. A 6,5 km au nord d’Angers, sur les bords de la Sarthe.


�. Fals, sur les hauteurs de la vallée du Gers, à 13 km au sud d’Agen.


�. Ville à 18 km au sud de Fals.


�. Cannelle : canule de bois fixée à une cuve pour soutirer le vin.


�. Village à 22 km au nord-ouest de Fals.


�. Bouvier : celui qui guide les bœufs de labour.


�. Sans doute Cécile Lousteau (?-1707 ?), femme de Dominique Bastard (c1620-1696), trésorier de France de la généralité de Toulouse et seigneur de Saint-Denis sur Garonne, village à 7 km au nord de Fals.


�. Sans doute Laillé (actuellement dans la commune de Layrac), un lieu dit à 2,5 km au nord-ouest de Fals.


�. Un écu vaut trois livres.


�. D’origine bourguignonne, la famille Arbaleste accède à la noblesse par les offices de justice et finance, et acquiert la vicomté de Melun en 1552. François-Louis Arbaleste (?-1722), conseiller du roi, vicomte de Melun, gouverneur et bailli de Melun (1645-1650, 1651-165?).


Marie de Montmorency (1612-1664), épouse en 1637 Guy Arbaleste (1611-1645), vicomte de Melun, bailli et gouverneur de Melun (1643), demi-frère (aîné) de François-Louis Arbaleste, qui fait une carrière militaire et est tué à la bataille de Mergentheim (1645). Leur fille Marie naît en 


�. Un arpent du roi vaut environ 5 107 m², l’arpent des Eaux et Forêts 5 104, un arpent commun 4 200, l’arpent de Paris 3 417.


�. En 1680, la ferme d’Esprunes labourait 513 arpents.


�. Un muid vaut environ 1 800 litres de grain.


�. Le muid d’avoine était « comble », ce qui augmentait sa valeur d’environ 1/3.


�. Une pistole vaut un louis d’or, soit 10 livres tournois. 


�. Sans doute Louise de l’Hospital, femme de Henri de Vaudétar, baron de Persan et Grand Forestier de Brie et Gâtinais.


�. Un muid liquide vaut environ 274 l.


�. Charles de Vaudémont (1634-1675), s’oppose à la France pour posséder le duché de Lorraine, participe à la Guerre de Trente Ans, et lance une offensive vers Paris en 1652.


�. Villabé se situe à 30 km au sud de Paris, sur la rive gauche de l’Essonne, aussi appelée rivière d’Étampes ; la paroisse comprenait aussi le village d’Ormoy, sur la rive droite de l’Essonne. Coupeaux était le nom d’une terre liée à Villabé, disparue au ⅩⅦe siècle sauf dans les titres nobiliaires.


Nicolas de Neufville de Villeroy (1598-1685), issu d’une famille de financiers, petit-fils d’un ministre et secrétaire d’État de Henri Ⅲ, Henri Ⅳ, Louis ⅩⅢ et fils d’un secrétaire d’État et gouverneur du Lyonnais, est gouverneur de Louis ⅩⅣ et maréchal de France (1646), chef du Conseil royal des Finances (1661), duc de Villeroy et pair de France (1663).


�. Un boisseau vaut environ 11 l. de grains.


�. Villeroy se situe à 3 km au sud-ouest de Villabé, sur la rive droite de l’Essonne. Les plans d’intendance dressés en 1785 (Arch. Dép. Essonne C2/97/1, C3/71, C2/67) représentent deux moulins à Ormoy et à Villabé, et un à Villeroy.


�. Résidus du pressage ou du foulage du raisin.


�. Ensemble de droits sur le vin.


�. Villabé appartient au bailliage de Corbeil, dont la pinte diffère de celle de Paris, qui vaut un peu moins d’1 l.


�. Un marc vaut environ 244 g.


�. A 33 km au nord-ouest d’Angers.


�. Jacques Justeau (1673-1718) et Suzanne Bodard (1681-1710) ont trois enfants survivants, nés en 1698, 1704, 1708.


�. Vrezée, devenu Verzé, est sur la rive gauche de l’Oudon, en face de Segré. La Chapelle-sur-Oudon est à 3,5 km de Segré.


�. Peut-être Saint-Sauveur de Flée, à 10 km au nord-nord-est de Segré.


�. Saint-Gemmes, à 1,5 km au sud-ouest de Segré. Andigné : à 7 km à l’est de Segré.


�. Liette : tiroir. Bancelle : petit banc.


�. Foncaille : planches supportant la paillasse. Lodier : couverture composée de deux toiles enserrant de la laine. Ensouiller : ensacher, mettre dans une taie de linge. Couetty : coutil, toile grossière. Beslinge (bélinge) : étoffe de drap (en laine) grossier. Pante : bande d’étoffe ornant le ciel de lit.


�. Balle : pellicule entourant les grains de céréales.


�. Huge : huche.


�. Charnier : saloir ou grand vase de grès utilisé pour conserver les viandes salées.


�. Tonneaux : fut : tonneau sans capacité déterminée ; pipe = 475,5 l ; busse : 237,75 l.


�. Seillée : seau de beau, sans cerclage métallique.


�. Platine : disque de métal (ici du bronze) monté sur un pied et servant à sécher et repasser le linge.


�. Potin : alliage de cuivre.


�. Panne : cuve pour laver le linge. Braie : ici, peut être une pièce de vêtement (caleçon ou linge pour langer).


�. Essele : latte de bois servant à faire des clôtures.


�. Sans doute ce qu’il faut pour sceller un anneau au mur.


�. Poche : sac, sachet. Mecesse : mot inconnu.


�. Travouil : dévidoir pour mettre le fil en écheveaux. Bois et mechandier : sans doute des instruments pour filer.


�. Réparon : toile de lin de 2e qualité.


�. Brin : toile de lin de 1ère qualité.


�. Ratine : étoffe de laine formant de petites boules. Ras : étoffe de laine.


�. Une livre fait 489 g.


�. Lin dont la tige a été écrasée.


�. Boisseau de Segré : 28,72 l.


�. Grelle : tamis à grains. Pelle fustière : pelle en bois.


�. Baune, estant : sans doute des outils. Pallon : pelle.


�. La Lorie : lieu-dit à 1,5 km à l’est de Segré. La Ducherie : lieu-dit à 1 km à l’est de Segré.


�. A 65 km au nord-nord-est de Rouen, à 7 km au sud de Eu, 9 km au sud-sud-est du Tréport.


�. Une acre vaut 7 505 m² dans le comté d’Eu. La sole étant l’ensemble des terres cultivées avec la même production, la superficie totale exploitée est triple.


�. Henri Jacques de Créqui (1652-1716), veuf de Marie Antoinette de Manneville, dame de Baromesnil (1655-1693).


�. A 3 km au sud de Baromesnil.


�. Just de Serres (?-1641), coadjuteur de son oncle Jacques de Serres évêque du Puy (1616), évêque du Puy (1621).


�. Au cours du Ⅻe s., l’Église du Puy a obtenu des papes la consécration de son évêque par le pape et l’indépendance envers tout archevêque : elle est donc directement dépendante (suffragante) du pape.


�. Situé dans la ville basse, fondé en 993.


�. Ou bayle, responsable de la confrérie.


�. Les tondeurs rasent les draps après leur tissage.


�. Fabricants d’agrafes.


�. Selliers et fabricants de bâts.


�. Apprêteurs de peaux pour faire du cuir ou du parchemin.


�. Corroyeurs.


�. Les habitants du petit quartier de la Saunerie formaient une corporation ayant le privilège de la vente du sel.


�. Sans doute les « taletiers » ou fabricants de toile de chanvre, et les fabricants en fer.


�. Confrérie de l’Ange gardien : fondée en 1635. Confrérie Saint Sébastien : fondée en 1426, réunit les archers, arbalétriers, arquebusiers. Confrérie Saint Jacques : établie à la fin du ⅩⅥe s.


�. Les capucins, franciscains réformés fondés en 1525, se sont installés au Puy en 1609. Les carmes se sont installés au Puy en 1287, les franciscains réguliers (cordeliers) en 1223 et les dominicains en 1221. Ils sont tous hors la ville.


�. La tonsure marque l’entrée dans la cléricature. L’acolytat est un des ordres mineurs, avant le sous-diaconat.


�. L’Hôtel-Dieu, accolé à la cathédrale, a été fondé au Ⅻe s. La commanderie de Saint Jean de Jérusalem est fondée au milieu du Ⅻe  s., hors la ville. L’église Saint-Pierre la Tour est antérieure à 876. Les basiliques sont dans la ville haute : Saint-Agrève, établie au Ⅷe s., Saint Vosy au Ⅵe s., Saint Étienne, sur laquelle Saint Georges, au Ⅵe s. L’église Saint Hilaire, dans la ville basse, date du Ⅹe s.


�. Prêtres sans charge ni dignité mais au service d’une paroisse.


�. Donats de l’Hôtel-Dieu : laïcs se consacrant au service des malades et suivant une règle.


�. Bénéfice de chanoine.


�. Région située à l’ouest de Verneuil.


�. La Dives se jette dans l’Océan atlantique à Cabourg ; la Vie, un de ses affluents, arrose Livarot ; la Toucque arrose Lisieux et se jette dans l’Océan atlantique entre Cabourg et Honfleur.


�. Région de Lisieux.


�. La Risle arrose L’Aigle et se jette dans l’estuaire de la Seine entre Honfleur et Quillebœuf.


�. Région autour de Briouze, ouest de l’actuel département de l’Orne.


�. A 8 km au sud-est de Bordeaux


�. A 1 km au sud-ouest de Carignan.


�. Provaigne, provagne : jeune pousse mise en terre pour l’enraciner. Sousterade : enterrement.


�. Douelles : pièces de bois formant la paroi d’un tonneau, maintenues à la base et au sommet par un cercle de fer qui maintient aussi les fonds en place.


�. Un douilh et une baste sont des cuves permettant de transporter la récolte au pressoir.


�. Une redevance.


�. A 1,6 km au nord-est de Carignan.


�. Bouviers.


�. Matelot d’une gabare, embarcation plate servant au transport des marchandises.


�. Peut-être du roseau : 


�. Comte en 1638, aussi dépensier que ses père († 1617) et frère († 1638), meurt après la saisie de ses biens (1659).


�. A 10 km au sud de la forge de Halouze.


�. Bocambre : machine à pilonner le minerai. Fenderie : bâtiment où sont fendues les barres de fer.


�. A 9,5 km au sud-sud-est de Flers.


�. Un pied de roi vaut 32,6596 cm, une pipe vaut 411 l.


�. Bief : canal de dérivation.


�. Empalement : petite vanne. Huge/huche : coffre permettant de répartir l’eau. Noc : conduit amenant l’eau à une roue motrice.


�. Masse de fonte brute.


�. Peut-être Françoise d’Harcourt, femme de François-René de Broons, seigneur de Fourneaux (Ille-et-Vilaine).


�. Coenraad Van Beuningen (1622-1693), ambassadeur des Provinces-Unies en France (1660-1662, 1664-1668).


�. Le conseil réunit le maire, élu annuellement, et 24 échevins, titulaires à vie de leur charge.


�. Julien Serizier (?-1643), assesseur criminel au présidial de Poitiers (1618) , maire (1630), échevin (1632).


�. Assemblée des notables : le conseil et 75 bourgeois, titulaires à vie de leur charge, qui ensemble élisent le maire.


�. Guy Chevalier(?-1635), conseiller au présidial de Poitiers (1617), et Jean Chevalier(?-1667), conseiller au présidial de Poitiers (1625), fils de Jean Chevalier (?-1620), commissaire examinateur enquêteur au présidial de Poitiers (1579), maire (1591) et échevin (1592) de Poitiers, capitaine de la milice bourgeoise, conseiller au présidial de Poitiers (1595-1617).
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